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PROPOS INTRODUCTIFS SUR L’EVALUTION ENVIRONNEMENTALE  

➢ Pourquoi une évaluation environnementale ? 
 

En réponse à la directive européenne n°2001/41/CE du 27 juin 2001, la loi d’Accélération et de 
Simplification de l'Action Publique (ASAP) n°2020-1525 a été promulguée en date du 7 décembre 2020. 
Le décret n°2021-1345, pris en application de cette loi ASAP, est entré en vigueur le 13 octobre 2021. 
Il modifie le régime applicable à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme et finalise 
la transposition de la directive européenne précitée. 

Désormais, la plupart de ces procédures d’évolution des documents d’urbanisme est obligatoirement 
soumise à évaluation environnementale ; c’est le cas notamment des procédures d’élaboration et de 
révision de PLU (article R122-17, I, 48° du Code de l’Environnement). A ce titre, la procédure 
d’élaboration du PLU de Vexin-sur-Epte implique la réalisation d’une évaluation environnementale. 

Nonobstant cette évolution législative, la procédure d’élaboration du PLU de Vexin-sur-Epte y était déjà 
soumise en raison de la présence du site Natura 2000 « Vallée de l’Epte » (FR2300152) sur son 
territoire. En effet, l’article R.122-17 du Code de l’Environnement prévoyait une « Evaluation 
environnementale systématique lorsque le territoire est couvert en tout ou partie par un site Natura 
2000».  

➢ Intérêt d'une évaluation environnementale 
 

L’évaluation doit être conçue comme un processus d’amélioration du programme.  
 
Elle permet de vérifier que l’ensemble des facteurs environnementaux a bien été identifié et pris en 
compte. Elle doit s’assurer que les orientations du PLU permettent de favoriser, par une démarche 
itérative, la qualité environnementale du projet de territoire et d’éviter, réduire ou compenser les impacts 
négatifs susceptibles d’être créés. 
 
Une évaluation environnementale ne doit pas forcément traiter tous les thèmes environnementaux de 
façon détaillée et exhaustive. L’attention devra porter particulièrement sur les thèmes sur lesquels le 
PLU a le plus d’incidences et ceux sur lesquels il y a le plus d’enjeux environnementaux. 
 
Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 
même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. 
 
Ainsi, elle doit se limiter à une évaluation des incidences de l'évolution du PLU sur l'environnement, et 
notamment des incidences négatives. Elle n'est pas là pour juger de l'efficacité du PLU ni des objectifs 
qu'il affiche. 
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➢ Composition d'une évaluation environnementale 
 
Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les suivantes : 

1. Rédaction d’un rapport environnemental ; 
2. Consultation de l’autorité environnementale ; 
3. Mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du rapport environnemental et 

des avis de l’autorité environnementale dans le dossier de consultation du public. 
 
« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue les 
effets notables que peut avoir la mise en œuvre du plan ou du programme sur l'environnement ainsi 
que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ou du programme. Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter les 
incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur 
l'environnement, les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures 
prévues pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions 
envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, le projet a été retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre 
les effets du plan ou du programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » (article L.122-6 
du Code de l’Environnement). 
 
Conformément à l'article R.104-18 du Code de l'Urbanisme et R.122-20 du Code de l'environnement, 
le rapport d'évaluation environnementale comprend : 
 
1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés 
à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ; 
2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en œuvre du document ; 
3° Une analyse exposant : 
a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 
b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée 
à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 
5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a 
lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 
6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document 
sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.  
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I - PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DE L’ELABORATION DU PLU 
ET ARTICULATION DE LA PROCEDURE AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 
D'URBANISME 

A - RESUME DES OBJECTIFS DU DOCUMENT 

Les objectifs de l’élaboration du PLU, rappelés ci-dessous, sont affichés dans le PADD. Ils permettent 
de comprendre les raisons qui ont amené la commune de Vexin-sur-Epte à élaborer son PLU et à mieux 
appréhender les enjeux liés à celle-ci. Les objectifs du PLU sont : 

- La création d’une identité commune, tout en tenant compte des spécificités de chaque village 
et hameau, 

- L’aménagement du territoire, en adéquation avec les équipements existants, pour répondre aux 
besoins de la population et renforcer la qualité de vie,  

- L’optimisation de la consommation du foncier afin de maintenir un équilibre harmonieux entre 
l’urbanisation nouvelle, le renouvellement urbain, l’activité agricole, le dynamisme économique, 
les zones naturelles et forestières et la qualité paysagère, 

- La reconquête des centralités afin d’en améliorer l’attractivité et de définir les connexions 
possibles entre les zones d’habitat, les services publics, les commerces, le patrimoine 
environnemental et culturel et les voies linéaires touristiques qui longent le territoire (Seine à 
vélo, voie verte le long de l’Epte, avenue Paris-Londres…), 

- La définition d’un projet qui, dans une logique de développement durable, protège la biodiversité 
et la richesse de nos paysages, encourage la transition énergétique du bâti existant et permet 
un parcours résidentiel à l’aide d’une offre de logements adaptée, 

- La mise en place d’une stratégie économique qui profite aux activités existantes et futures 
qu’elles soient agricoles, artisanales, commerciales, touristiques ou de services dans un objectif 
de rayonnement, 

- La préservation, la valorisation et l’innovation au service de la conservation du patrimoine 
historique, naturel et culturel du territoire. 

➔ Le projet d’élaboration du PLU souhaite rassembler et organiser les villages de cette 
commune nouvelle. Pour cela, le PLU a pour objectif d’affirmer des pôles de proximité 
sur son territoire tout en permettant à tous les habitants de bénéficier des équipements 
de proximité et d’un parcours résidentiel complet. Le développement de Vexin-sur-Epte 
se veut économe en foncier par la reconquête des centres bourgs et la préservation 
des espaces naturels et agricoles. Forte de son patrimoine historique et naturel, la 
commune ambitionne une augmentation de l’attractivité du territoire. 

B - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE PLU 
DOIT ETRE COMPATIBLE  

Conformément à l’article L.131-4 du Code de l’Urbanisme, le PLU doit être compatible avec :  

- Les schémas de cohérence territoriale ;  
- Les schémas de mise en valeur de la mer ;  
- Les plans de mobilité ;  
- Les programmes locaux de l'habitat. 
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De plus, le PLU doit également être compatible avec le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 
conformément à l’article L.131-5 dudit code. 
 
Le territoire communal de Vexin-sur-Epte n’est pas couvert un Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT), ni par un schéma de mise en valeur de la mer, ni par un Plan de Déplacements Urbains (PDU). 
Par conséquent, il se doit d’être compatible avec l’ensemble des documents stratégiques ayant une 
portée supérieure.  

Conformément à l’article L.131-1 du Code de l’Urbanisme, les Schémas de Cohérence Territoriale sont 
compatibles avec : 
 
« 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier et II 
du titre II ; 
2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 
3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La 
Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 
5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code 
général des collectivités territoriales ; 
6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement, 
sauf avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient territorialement contraires au schéma 
régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ; 
7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 
331-3 du code de l'environnement ; 
8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 
9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus à 
l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 
10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même 
article ; 
11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 ; 
12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ; 
13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime prévus à 
l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 
14° Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du code minier; 
15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de l'environnement; 
16° Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de la 
construction et de l'habitation ; 
17° Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports ; 
18° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du code 
de l'environnement ». 
 
N’étant pas soumis à un SCoT approuvé, l’élaboration du PLU de Vexin-sur-Epte doit ainsi être 
compatible avec les documents approuvés sur son territoire : 

- le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 
(SRADDET) Normandie du 2 juillet 2020 ; 

- « les orientations fondamentales » du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 ; 

- « les objectifs de gestion » du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) Seine-
Normandie ; 

- Le Schéma Départemental des Carrières de l’Eure du 20 août 2014 ; 
- Le Schéma Régional de Cohérence Écologique de Normandie. 
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1) Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  

a) Présentation 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) ont remplacé les schémas directeurs, depuis la Loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document d’urbanisme et de planification stratégique 
intercommunale qui vise à coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de 
déplacements, d’environnement et d'équipements commerciaux. 
 
Le SCoT doit respecter les grands principes du développement durable inscrits à l'article L.101-2 du 
Code de l’Urbanisme : principe d’équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain 
maîtrisé, le développement de l’espace rural et la préservation des espaces naturels et des paysages ; 
principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; principe de respect de l’environnement. 
 
Les lois Grenelle (2009 et 2010), la loi pour l'Accès au logement et un Urbanisme Rénové ALUR (2014) 
et la loi portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (23/11/18) ont renforcé et 
ajusté les objectifs du SCoT. 

b) Compatibilité 

Le SCoT Seine Normandie Agglomération (SNA), qui couvre Vexin-sur-Epte, est en cours d’élaboration. 
De ce fait la présente procédure ne peut pas établir le rapport de compatibilité avec un document en 
cours de construction. Il sera toutefois étudié les éléments déjà débattus à ce jour. 
 
Le débat sur les orientations du Projet d’Aménagement Stratégique du SCOT, qui a été mené lors du 
conseil communautaire du 8 juillet 2021, a été publié par la communauté d’agglomération. Afin de mieux 
appréhender la compatibilité future du PLU de Vexin-sur-Epte avec le SCOT SNA, le PAS a été étudié. 
 
Le PAS s’articule sur 4 axes stratégiques : 

- SNA une alternative de développement sur l’axe Paris-Normandie, 
- SNA cultive sa spécificité rurale normande aux portes de l’Ile-de-France, 
- SNA active les moteurs se développement métropolitain au bénéfice de tout le territoire, 
- SNA renforce ses complémentarités territoriales pour un espace de vie cohérent et distinctif. 

 
La commune est particulièrement ciblée dans les objectifs suivants : 
 
1.1. Des trames éco-paysagères renforcées pour une qualité environnementale et une identité 

réaffirmées 
➢ Amplifier la valeur des espaces agricoles et naturels en associant qualité paysagère et qualité 

environnementale ; 
➢ Une singularité rurale confortée par des espaces de nature ordinaire facteur d’attractivité et de 

bien vivre ; 
➢ Un cadre de vie rural qui concilie paysage, environnement et santé ; 
➢ Révéler les patrimoines bâtis et paysagers de proximité. 

 
La trame verte et bleue de la communauté d’agglomération repose sur les vallées (de la Seine, de 
l’Eure, de l’Epte et du Gambon), sur la couronne forestière de l‘agglomération vernonnaise, sur les 
vallées sèches secondaires et sur les trames éco-paysagères des plateaux. Les vallées de l’Eure et de 
l’Epte se distinguent pour la qualité des milieux aquatiques, humides et des prairies de coteaux. La 
vallée de l’Epte doit poursuivre des objectifs de valorisation paysagères et environnementales de ces 
milieux. Par ailleurs, la commune de Vexin-sur-Epte est ciblée dans les communes abritant des 
pelouses calcicoles et silicoles connectées aux pelouses présentes sur les coteaux des vallées à 
préserver.  
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Le SCOT cherche à minimiser les incidences du développement urbain sur les équilibres écologiques 
et faciliter l’adaptation aux effets du changement climatique. Pour cela, l’objectif est de maintenir la 
présence du végétal et des espaces de pleine terre en milieu urbain, de protéger les espaces urbains 
exposés aux risques d’inondation, d’encourager la gestion de l’eau privilégiant les principes de 
transparence hydraulique urbaine et l’infiltration sur place des eaux de pluie et de soutenir les principes 
d’un urbanisme climatique. 
 
A travers cette orientation, le PAS vise également la maîtrise de l’exposition aux risques naturels et 
technologiques, l’accès aux espaces naturels, le maintien de la qualité de l’air, le développement de la 
biodiversité et l’amélioration de la sécurité des déplacements.  
 
Enfin, le SCOT SNA vise à la préservation du patrimoine bâti et paysager sur son territoire. Sur la 
commune, les sites de l’allée couverte de Dampsmesnil, la vallée de l’Epte, les sites remarquables et 
monuments historiques sont particulièrement ciblés. 
 

 Le PLU de Vexin-sur-Epte a pour objectif la valorisation de la Vallée de l’Epte. Ainsi, 
l’ensemble de la vallée est inscrit en zone naturelle (N). Cette protection est complétée par la 
prescription Espace Boisé Classé (L113-1 du code de l’urbanisme) renforçant la protection de 
la vallée alluviale. De plus, l’inscription en site classé de la vallée est une protection paysagère 
qui s’impose au document d’urbanisme. La commune de Vexin-sur-Epte souhaite, par le biais 
d’outils comme les cônes de vues, assurer le respect et la valorisation de ce grand paysage. 
Les coteaux calcicoles repérés sont également en zone naturelle. Par ailleurs, les différentes 
OAP thématiques, notamment l’OAP « Patrimoine », viennent conforter cette volonté de 
maintien des prairies et espaces ouverts. 
 

 En ce qui concerne l’espace urbain, le PLU de la commune cherche à limiter son 
incidence sur les milieux agricoles, naturels ou forestiers par un développement 
principalement en réhabilitation ou en densification de l’enveloppe urbaine. De plus, sur les 
secteurs d’aménagement programmé, des espaces verts sont conservés. Ces espaces 
permettent de lutter contre le phénomène d’ilots de chaleur et de récolter les eaux pluviales. 
Pour l’ensemble des secteurs soumis à OAP ainsi qu’au sein des espaces urbains, le principe 
d’infiltration des eaux pluviales avec un minimum d’espaces perméables ou de pleine terre à 
respecter et la perméabilité des voiries et des places de stationnements sont à adopter. Enfin, 
les arbres présents sur les parcelles sont à conserver ou, à défaut, à remplacer. La commune 
à identifier des arbres remarquables, alignements d’arbres ou haies bénéficiant d’une protection 
au titre de l’article L151-3 du code de l’urbanisme.  
 

 La commune de Vexin-sur-Epte est soumise à différents risques notamment d’inondation 
et de mouvements de terrain. Ainsi la commune est couverte par le PPRi Epte aval dont le 
règlement s’impose au PLU. Sur l’ensemble des secteurs concernés par une OAP, un se trouve 
sur un secteur de ruissellement du PPRi. Il s’agit du secteur de renouvellement de Fourges. De 
plus, le secteur de Fourges est également repéré en aléa fort aux remontées de nappes, tout 
comme celui de Berthenonville. Toutefois, les 12 autres secteurs ne sont pas sujets au risque 
d’inondation. En ce qui concerne les mouvements de terrain, la commune reste peu concernée 
par l’aléa retrait et gonflement des argiles. Seuls les villages de Tourny et Civières présentent 
un enjeu fort sur leurs secteurs de développement. Cependant, le règlement du PLU reprend 
les secteurs d’alertes face à ce risque. Enfin, la commune recense de nombreuses cavités 
souterraines. Cependant, aucun secteur de densification ou d’extension ne comprend des 
cavités connues. La commune est également concernée par le PPRT ArianeGroup. Ce 
document de prévention s’étend sur le village de Panilleuse. L’aléa est considéré comme faible 
et le règlement n’interdit pas de nouvelles constructions. Néanmoins, la commune de Vexin-
sur-Epte a choisi de ne pas étendre l’enveloppe urbaine de Panilleuse et a préféré la création 
de nouveaux logements sur un secteur déjà urbanisé.  
 

 En ce qui concerne la conservation de la qualité de l’aire et la sécurisation des 
déplacements, le PLU vise à développer les mobilités douces notamment à travers des 
cheminements piétons au sein des secteurs d’OAP, le développement de la voie verte et la 
création de voies partagées. Le maintien de la qualité de l’aire est également recherché par la 
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conservation des bosquets, massifs et haies le long des axes de circulation ou au sein de la 
plaine agricole.  

 
 Le PLU prévoit également la protection du patrimoine bâti et paysager sur son territoire. 

Les monuments historiques et sites patrimoniaux ont été repérés notamment par le zonage 
correspondant aux domaines ou activités touristiques (Nt) au règlement graphique. De plus, le 
PLU contient une OAP thématique « Patrimoine » qui vise à protéger les domaines et la 
végétation à proximité. Le petit patrimoine est également repéré et protégé par l’application de 
l’article L151-19 du code de l’urbanisme. 
 

1.2. Des espaces ruraux ressources pour un développement résilient et équilibré 
➢ Une ressource sol durablement préservée… 

o … pour une production alimentaire diversifiée et en lien avec le territoire ; 
o … pour des espaces ruraux contributeurs à la transition énergétique ; 
o … pour des espaces ruraux protecteurs des ressources en eau ; 
o … pour des espaces ruraux accessibles et vecteurs de bien-être. 

 
Cette orientation vise à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers vis-à-vis de 
l’artificialisation. Ainsi l’objectif est de diviser par 2 le rythme d’artificialisation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers entre 2023 et 2033 par rapport aux années précédentes. L’extension urbaine 
reste prioritairement dédiée au développement économique. Le développement urbain à destination 
résidentielle passera par la mobilisation du foncier urbain existant (optimisation, densification, 
renouvellement), ou à défaut, par extension lorsque celle-ci renforce les pôles urbains identifiés sur le 
territoire.  
 
L’espace agricole devra être préservé, notamment en zone périurbaine, et des espaces verts à 
destination des habitants (via des jardins familiaux, espaces au sein d’entreprises ou des jardins 
partagés) devront être mis à disposition. Cet objectif vise à l’accessibilité des espaces naturels et ruraux 
aux habitants et à leurs promotions par le biais de l’écotourisme. 
 
L’agglomération souhaite également continuer sa transition énergétique par le maintien de 
séquestrateurs de carbone et le développement d’unité de production d’énergies renouvelables. Afin de 
préserver la ressource en eau, le SCOT SNA souhaite l’intégration de l’infiltration des eaux de pluie à 
travers les aménagements urbains durables. 
 

 Entre 2011 et 2021, la commune de Vexin-sur-Epte a consommé 10 ha d’espaces 
agricoles, naturels et forestiers. Selon le scénario au fil de l’eau, 10 ha supplémentaires 
seraient consommés entre 2023 et 2033. Or le PLU inscrit 6,6 ha de consommation en 
extension. Ainsi, la division des consommations par 2 n’est pas respectée. Parmi ces 6,6 ha, 
1,47 ha sont à destination de l’activité économique sur le pôle d’Ecos. Enfin sur les 120 
nouveaux logements prévus sur 10 ans, 58 sont prévus en réhabilitation ou densification.  
 

 Au sein des OAP à destination résidentielle, des espaces verts libres voir des vergers et 
parcs sont identifiés. Ces espaces créent des transitions entre le milieu agricole et le milieu 
urbain et permettent de rapprocher les espaces naturels et les habitants. De plus, certains 
jardins et parcs repérés au plan de zonage sont protégés au titre de l’article L.151-23 du code 
de l’urbanisme. Enfin, le projet de développement de la commune s’appuie sur le passage de 
la voie verte, sur la proximité du PNR du Vexin français et de la vallée de l’Epte classée pour 
développer l’écotourisme.  
 

 Les enjeux de la transition écologique se retrouvent dans le PLU. En effet, les boisements 
et milieux ouverts sont classés en zones naturelles ou agricoles du PLU. De plus les 
prescriptions de protection du patrimoine naturel (EBC, arbres d’alignement, haies…) 
participent au maintien des puits de carbone. L’OAP « Patrimoine » vient également confirmer 
le maintien des ceintures vertes autour des domaines ainsi que des prairies. Le développement 
des énergies renouvelables est encadré par l’OAP thématique rattachée. De plus, le règlement 
du PLU autorise l’installation d’équipements individuels et, par dérogation, les installations en 
zones naturelles ou agricoles. Enfin, les aménagements projetés ainsi que le règlement 
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intègrent le principe de gestion des eaux pluviales à la parcelle, de libre écoulement des eaux 
et de perméabilisation des espaces de stationnement et de voiries.  

 
2.1. Des moteurs territoriaux pour capter et diffuser les dynamiques économiques 

➢ Vexin-sur-Epte (Ecos -Tourny) et Gasny : des pôles ruraux qui organisent leur complémentarité. 
 
Le SCOT souhaite une organisation urbaine à même de fixer et capter à minima les dynamiques 
résidentielles et économiques de la nouvelle commune de Vexin-sur-Epte, notamment à travers les 
villages d’Ecos et Tourny. L’objectif vise à une reconquête de l’attractivité résidentielle et un 
développement économique et touristique sur la commune.  
 

 Le PLU de Vexin-sur-Epte programme une grande partie de son développement 
résidentiel sur les villages d’Ecos et Tourny (entre 70 et 80 logements sur 120 programmés). 
Ce développement est prévu à proximité des centre-bourgs et équipements afin de conforter 
les deux villages entant que pôles de proximité. Par ailleurs, l’OAP thématique « Commerce » 
cherche également le maintien et le développement des activités économiques en centralité. 
Le développement résidentiel d’Ecos s’accompagne d’un développement économique avec 
l’ouverture à l’urbanisation d’une zone d’activité de 1,4 ha. Enfin l’attractivité est également 
recherchée vis-à-vis de l’extérieur avec le développement d’infrastructures de tourisme sur 
Berthenonville et Fontenay-en-Vexin. 

 
2.2. D'une "économie monde"… vers un écosystème économique davantage territorialisé et 
local 

➢ Des produits d'appel de notoriété nationale voire mondiale pour conforter notre écosystème 
touristique locale. 

 
Le SCOT souhaite axer son développement autour du tourisme. L’un des marchés envisagés est le 
tourisme de nature, en s’appuyant sur la proximité du PNR du Vexin français. Ainsi le Vexin bossu et la 
vallée de l’Epte sont à valoriser, les paysages et le patrimoine à protéger.    
 

 Le projet de développement de l’écotourisme sur la commune s’appuie sur le passage 
de la voie verte, sur la proximité du PNR du Vexin français et de la Vallée classée de 
l’Epte. L’attractivité vis-à-vis de l’extérieur passe par le développement d’infrastructures de 
tourisme sur Berthenonville et Fontenay-en-Vexin. Afin de maintenir l’attrait de la commune du 
point de vue touristique, les grands paysages et le patrimoine culturel sont protégés au sein du 
PLU par, entre autres, le zonage correspondant aux domaines ou activités touristiques (Nt), 
l’inscription de cônes de vues et le repérage du petit patrimoine bâti.  

 
3.1 Des espaces de vie qui organisent la proximité de l’habitat et des services 

➢ Quatre espaces de vie à organiser ; 
➢ Des solidarités à renouveler pour faire vivre cette proximité. 

 
Cet objectif vise à un accès rapide et facilité aux offres du territoire. La commune de Vexin-sur-Epte est 
incluse dans l’espace de vie « Vexin ». Ainsi l'offre de services sera à structurer sur les bourgs de 
Tourny et Ecos compte tenu de la plus faible densité d’offre que sur le reste du territoire communal. 
 
La structuration des offres de services passe par le développement de l’offre commerciale au sein des 
pôles et le développement de nouvelles formes de commerces à l’échelle des espaces de vie 
(commerces ambulants, points de livraison, digitalisation, etc…), la réduction des inégalités face à 
l’accès aux équipements et le regroupement des services.  
 

 Le PLU de Vexin-sur-Epte programme une grande partie de son développement 
résidentiel sur les villages d’Ecos et Tourny (entre 70 et 80 logements sur 120 au total). Ce 
développement est prévu à proximité des centre-bourgs et équipements afin de conforter les 
deux villages entant que pôle de proximité. Par ailleurs, l’OAP thématique « Commerce » 
cherche également le maintien et le développement des activités économiques en centralité.  
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3.2 Un parc de logements renouvelé et diversifié pour pérenniser les équilibres démographiques 
➢ Faciliter l’accès au logement et fidéliser les ménages ; 
➢ Mobiliser en priorité les capacités urbaines existantes pour répondre aux besoins résidentiels. 

 
L’objectif principale est la reconquête de l’attractivité résidentielle sur le territoire. Pour cela, le PAS 
souhaite faciliter l’accès au logement par la diversification de l’offre de logement, notamment envers les 
séniors. Afin de développer cette offre de logement, le SCOT privilégie les comblements des dents 
creuses, la réhabilitation de friches et la réduction de la vacance.  
 

 Le PLU de Vexin-sur-Epte oriente principalement son développement par la réhabilitation 
de bâtiments existants ou la densification du tissu urbain. Ainsi sur 13 secteurs d’OAP, 10 
concernent du renouvellement urbain. Par ailleurs, la réduction de la vacance est un des 
objectifs du PADD du PLU. Le développement résidentiel de la commune se veut à destination 
de tous les ménages. Le projet d’extension sur Tourny vise à la création de logements pour 
séniors et celui d’Ecos à la réalisation d’habitat social. Par ailleurs les projets de réhabilitation 
devront proposer une diversité de types de logements afin de répondre aux besoins des 
ménages.  

 
3.3. Des offres de mobilité rationalisées, mieux organisées et décarbonées 

➢ Des besoins de mobilité atténués ; 
➢ Des offres de mobilité collective décarbonées à l'échelle de SNA et pour entrer-sortir du 

territoire ; 
➢ Des solutions "à la carte" et différenciées pour nos secteurs ruraux ; 
➢ Des offres de mobilités actives à renforcer et des offres innovantes à imaginer. 

 
Le PAS du SCOT vise une diminution des trajets individuels en voiture, notamment pour les trajets du 
quotidien. Ainsi, des mobilités « à la carte » sont prévues sur la commune de Vexin-sur-Epte. Le PAS 
promeut également les modes actifs notamment par le développement et la sécurisation des 
aménagements dédiés.  
 

 Le PADD du PLU affiche une volonté de structurer son développement en lien avec l’Ile-
de-France en facilitant l’accès aux gares et en encourageant le recours aux transports 
en communs. Afin de limiter les trajets, la commune souhaite également développer des 
espaces de coworking avec notamment l’installation de la fibre afin de permettre le télétravail. 
Par ailleurs, le PLU souhaite valoriser les modes de déplacements doux par le développement 
des aménagements cyclables entre les villages mais également en connectant les secteurs 
d’OAP au réseau de voies vertes. Une OAP thématique « Voies douces » encadre le 
développement des aménagements cycles. De plus les secteurs de développement résidentiels 
sont aménagés avec un espace de stationnement commun et de déplacements piétons pour 
circuler au sein du secteur.  

 
➔ Le projet de PLU n’est que partiellement compatible avec les orientations du PAS du 

SCOT Seine-Normandie Agglomération au regard de la consommation d’espaces 
agricoles, naturels et forestiers. 

2) Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 

a) Présentation 

Le Programme Local de l’Habitat fixe pour 6 ans les objectifs du territoire en termes de construction 
neuve de logement, de rénovation des résidences existantes, d’équilibres de peuplement. Il porte à la 
fois sur les logements privés et sociaux, le locatif comme l’accession à la propriété, et sur les besoins 
spécifiques de certaines catégories de population (jeunes, personnes âgées, gens du voyage…). 
 
Seine-Normandie Agglomération a approuvé son PLH le 19 décembre 2019. 
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b) Compatibilité 

Le PLH de Seine-Normandie Agglomération couvre la période 2019-2025. Le document prévoit sur 
cette période une production de 150 logements sur Vexin-sur-Epte, soit 25 logements par an. Plus 
précisément, le PLH identifie un potentiel de 45 à 55 logements dans l’enveloppe urbaine et entre 65 et 
85 logements en extension.  

Par ailleurs, le PLH note un déficit de logements SRU sur la commune. Ainsi 179 logements SRU sont 
à produire entre 2019 et 2025. 

Le projet de PLU prévoit la création de 120 logements en 10 ans, soit 12 logements par an entre 
2023 et 2033. Parmi ces logements, 62 sont repérés en extension urbaine. Ainsi, la prévision de 
production de logements est inférieure aux prévisions du PLH. C’est notamment le cas pour les 
logements programmés en extension.  

Cette programmation correspond à une volonté de stabiliser la population, nécessitant la création de 56 
logements, et à l’accueille de 150 nouveaux habitants en 10 ans entrainant la construction de 62 
nouveaux logements.  

Enfin, le secteur d’OAP « Extension d’Ecos », dans sa phase numéro 2, prévoit la création de 14 
logements sociaux. Cette production est nettement inférieure aux besoins de production de logements 
SRU pour atteindre le taux réglementaire mais participe à l’atteinte des objectifs.  

➔ Le projet de PLU n’est pas incompatible avec le PLH 2019-2025. 

3) Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial  

a) Présentation  

« Un plan climat énergie territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable dont la 
finalité est la lutte contre le changement climatique et l’adaptation du territoire. Le résultat visé est un 
territoire résilient, robuste, adapté, au bénéfice de sa population et de ses activités » (Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie - ADEME). 
 
Les PCAET ont été institués par le plan climat national, repris par les lois Grenelle de 2009 et 2010 et 
fait suite à l'adoption de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte de 2015.  
 
Les enjeux du PCAET sont les suivants :  

1. la réduction des émissions de gaz à effet de serre pour atténuer le changement climatique ; 
2. l’adaptation au changement climatique ; 
3. la qualité de l’air ; 
4. la sobriété énergétique ; 
5. l’efficacité énergétique ; 
6. le développement des énergies renouvelables. 
 

b) Compatibilité 

Le PCAET de la Communauté d’Agglomération de Seine Normandie Agglomération couvre la période 
2020-2025. Cependant le document développe la stratégie « Climat-Aire-Energie » de l’agglomération 
pour une période de plus long terme, fixant des objectifs pour 2040. Seine Normandie Agglomération 
s’est en effet portée candidate pour devenir, à l’horizon 2040, un territoire 100% énergies 
renouvelables. Cet engagement inclut un double objectif : 

- Réduire de 50% la consommation d’énergie entre 2010 et 2040, avec un palier à moins 
40% de consommation d’énergie en 2030 ; 

- Couvrir à 100% les besoins énergétiques du territoire par des énergies renouvelables, avec 
un palier de 50% en 2030. 
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Le PCAET a défini 6 enjeux majeurs pour l’agglomération : 

- ENJEU 1 : Réduire la consommation d’énergie pour limiter l’impact social et 
environnemental de la hausse du prix de l’énergie ; 

- ENJEU 2 : Augmenter la production d’énergies renouvelables pour rendre le territoire 
autonome en énergie ; 

- ENJEU 3 : Freiner le processus du réchauffement climatique en réduisant les émissions 
de gaz à effet de serre ; 

- ENJEU 4 : Améliorer la santé environnementale des habitants, notamment en réduisant 
les maladies liées à la pollution de l’air et en développant le bien-être alimentaire ; 

- ENJEU 5 : Protéger les ressources en eaux ainsi que les zones naturelles et à dominante 
naturelles ; 

- ENJEU 6 : Adapter le territoire aux effets du changement climatique pour limiter les impacts 
sur la population, les activités, la faune et la flore, tout en pérennisant l’emploi local et 
promouvant un aménagement durable du territoire. 
 

Ces enjeux sont associés à des objectifs par thématiques à atteindre en 2025. Les thématiques liées 
au projet de PLU sont les suivantes : 

- 20 à 30% de réduction de la consommation d’énergie (soit une baisse de 418 GWh à 627 
GWh) ; 

- 25 à 35% d’énergies renouvelables, soit une augmentation de la production comprise entre 
223 GWh et 443 GWh ; 

- 30 hectares destinés à l’installation de producteurs (en Espace Test Agricole ou non) ; 
- 1 Stratégie foncière mise en place, tendant vers la Zéro Artificialisation Nette ; 
- Diminuer de 50% le rythme d’artificialisation des sols sur le territoire de SNA ; 
- Augmenter de 10% le nombre d’hébergements labellisés écologiques et/ou accueil vélos ; 
- Réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre (-40% en 2030 au niveau national, 

dans une optique de neutralité carbone en 2050) ; 
- 50 kilomètres de haies replantés sur le territoire. 

 

 
Figure 1 : Objectifs du PCAET en 2040 sur le volet énergie (PCAET Seine Normandie Agglomération) 

 
Le PLU de Vexin-sur-Epte intègre plusieurs dispositions en faveur des objectifs du PCAET. Dans 
un premier temps, il est à noter la réduction de 34% de la consommation d’espaces agricoles, naturels 
et forestiers entre 2011 et 2021 et le projet de PLU. De plus la réduction des consommations équivaut 
à un maintien des espaces séquestrateurs de carbones (boisements, prairies) qui participent à la 
réduction des effets de serre. Toutefois cette réduction ne suit pas la trajectoire du Zéro Artificialisation 
Nette recherchée par le PCAET.  

La réduction des gaz à effet de serre et des consommations énergétiques se traduit au sein du PLU par 
le développement des modes de mobilité active. Ainsi, le PLU prévoit un réseau d’aménagement 
cyclable entre les villages ainsi que le raccordement des secteurs d’OAP au réseau de voies vertes. La 
localisation des secteurs de développement en connexion avec les bourgs participe également à une 
diminution des déplacements motorisés.  
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Le PLU favorise la production d’énergie sur le territoire par son OAP thématique « Energies 
renouvelables ». Cette OAP vise à mieux appréhender le développement des EnR en lien avec les 
enjeux environnementaux et paysagers présents sur le territoire. Par ailleurs le règlement n’interdit pas 
les installations individuelles de production d’énergie et déroge à l’interdiction exhaussement et 
affouillement des sols en faveur du développement des énergies renouvelables en zones agricoles et 
naturelles.    

Enfin le PCAET vise à la plantation de 50 km de haies sur l’intercommunalité. Outre la protection des 
haies existantes, le PLU prévoit la plantation de haies bocagères comme espaces paysagers entre 
le milieu urbain et agricole ainsi que la plantation de haies en limites de domaines repérés par l’OAP 
« Patrimoine ».  

➔ Le projet de PLU est compatible avec le PCAET Seine-Normandie Agglomération. 

4) Le SRADDET 

a) Présentation 

A la suite à la modification des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) par 
l’article 10 de la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), l’élaboration 
d’un SRADDET a été introduite parmi les attributions de la région en matière d’aménagement du 
territoire. 
 
Le SRADDET est un document qui exprime le projet politique des régions en matière d’Aménagement, 
de Développement Durable et d’Égalité des Territoires. 
 
L'objectif du SRADDET est de redonner à la planification territoriale son rôle stratégique (prescriptivité, 
intégration de schémas sectoriels, co-construction) et de renforcer la place de l’institution régionale, 
invitée à formuler une vision politique de ses priorités en matière d’aménagement du territoire. 
 
Il se positionne ainsi en tant que document de référence pour l’aménagement du territoire régional, il 
fixe les orientations relatives à l’équilibre du territoire régional, aux transports, à l’énergie, à la 
biodiversité ou encore aux déchets. Désormais, les Schémas de Cohérence Territoriale, les Plans 
Locaux d’Urbanisme, les Chartes de Parcs Naturels Régionaux, les Plans de Déplacements Urbains, 
Les Plans Climat Air Énergie Territoriaux, ainsi que les acteurs du secteur des déchets devront prendre 
en compte et être compatibles avec le SRADDET.  
 
Il intègre les schémas sectoriels suivants : SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique), 
SRCAE (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des territoires), 
SRI (Schéma Régional de l'Intermodalité), SRIT (Schéma Régional des Infrastructures et des 
Transports), PRPGD (Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets).  
 
Le SRADET de la région Normandie a été adopté par la Région en 2019 et approuvé par le Préfet de 
la Région Normandie le 2 juillet 2020. 
 
Le SRADDET Normandie se décline en 13 thématiques poursuivant des objectifs territorialisés et des 
objectifs transversaux : 
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Figure 2: Carte de synthèse 
des objectifs du SRADDET 

(SRADDET Normandie) 
 

 

b) Compatibilité 

Le projet d’élaboration du PLU de la commune de Vexin-sur-Epte se doit d’être compatible avec le 
SRADDET. Le contenu du projet du PLU, notamment ses OAP, est concerné par les règles prescriptives 
suivantes :



Elaboration du PLU de Vexin-sur-Epte Évaluation Environnementale 

 

                  Institut d'Écologie Appliquée  - 18 - 22/09/2022 
 

 
Règles prescriptives Objectif de référence Compatibilité du PLU 

Thématique Changement climatique 

Édicter des orientations et objectifs 
favorables à la biodiversité en zones 
urbaines et péri- 
urbaines 

Objectif 5 / Favoriser une vision 
intégrée de la biodiversité dans 

l’aménagement du territoire 

Le projet d’aménagement et de développement durable du PLU a pour 
axe 3 « Un cadre de vie rural, aux ressources paysagères et 
environnementales diversifiées, à préserver ». Par ailleurs, le PADD 
intègre deux objectifs en faveur de la biodiversité. Le premier vise à 
protéger et valoriser la diversité des écosystèmes et favoriser les 
relations entre les bassins de biodiversité. Ainsi la commune souhaite 
préserver et valoriser la trame verte et bleue du territoire. Le second 
objectif vise au développement maitrisé des villages. Cela implique 
une limitation de consommation d’espaces en extension et le respect 
de coupure d’urbanisation entre les villages.  

Pour l’identification des nouveaux 
secteurs de développement et zones 
constructibles, prendre 
en compte les conséquences du 
changement climatique en termes 
d’évolution des risques 
naturels et anticiper les besoins 
d’adaptation et de réduction de la 
vulnérabilité 

Objectif 3 / Limiter les impacts du 
changement climatique 

La commune de Vexin-sur-Epte est soumise à différents risques 
d’inondations et de mouvements de terrain. Ainsi la commune est 
couverte par le PPRi Epte aval dont le règlement s’impose au PLU. 
Sur l’ensemble des secteurs concernés par une OAP, un se trouve 
sur un secteur de ruissellement du PPRi. Il s’agit du secteur de 
renouvellement de Fourges. De plus, le secteur de Fourges est 
également repéré en aléa fort aux remontées de nappes, tout comme 
celui de Berthenonville. Toutefois, les 11 autres secteurs ne sont pas 
sujets au risque d’inondation. En ce qui concerne les mouvements de 
terrain, la commune reste peu concernée par l’aléa retrait et 
gonflement des argiles. Seuls les villages de Tourny et Civières 
présentent un enjeu fort sur leurs secteurs de développement. 
Toutefois le règlement du PLU reprend les secteurs d’alertes face à 
ce risque. Enfin, la commune comprend énormément de cavités 
souterraines. Cependant, aucun secteur de densification ou 
d’extension ne comprend de cavité.  

Les sites définis comme réservoirs de 
biodiversité doivent être identifiés dans 
les documents d’aménagement et 
d’urbanisme, pour faire l’objet d’un 
zonage approprié à leur protection, en 
privilégiant le classement en zone N 
(naturelle) 

Objectif 5 / Favoriser une vision 
intégrée de la biodiversité dans 

l’aménagement du territoire 

Le plan de zonage du PLU de Vexin-sur-Epte intègre les boisements 
ainsi que les cours d’eau au sein du zonage naturel (N). Par ailleurs, 
au sein de l’espace urbain, des prescriptions surfaciques ainsi que des 
éléments du patrimoine naturelle remarquables sont protégés par les 
articles L151-23 et L151-19 du code de l’urbanisme.  
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Thématique Mobilité 

Contribuer à la mise en œuvre au 
niveau local du Schéma régional des 
véloroutes et voies vertes, renforcer le 
maillage territorial et favoriser 
l’intermodalité par le développement 
d’infrastructures, d’équipements et de 
services cyclables 

Objectif 43 / Créer les conditions 
d’une intermodalité efficace 

Le PLU met en avant les mobilités douces au sein de son projet de 
territoire. Premièrement, le PLU contient une OAP thématique « Voies 
douces » qui encourage au développement des infrastructures et au 
développement du réseau cycle. Les OAP sectorielles intègrent 
également des connexions avec les voies vertes existantes ou la 
création de voies apaisées permettant une circulation de tous les 
modes de déplacement en sécurité. Par ailleurs, les secteurs de 
développement urbain sont pensés de façon à prévoir un espace 
partagé de stationnement motorisé et une desserte des lots par 
cheminements piétons. Dans un second temps, le PLU souhaite le 
développement de connexions cycles entre les bourgs et le 
développement de la voie verte le long de la Vallée de l’Epte. Ce 
développement a pour objectif l’attractivité touristique de la commune 
ainsi que la connexion des différents villages.    

En cas de création de nouvelles zones 
urbanisées (commerces, zones 
d’emploi, logements, services…), 
prévoir les modalités permettant et/ou 
favorisant l’accès par un ou plusieurs 
modes de déplacements alternatifs à 
l’autosolisme 

Objectif 42 / Améliorer l’offre de 
mobilité 

Organiser et optimiser l’accessibilité des 
zones d'activités économiques par un 
ou plusieurs modes de déplacements 
alternatifs à l’autosolisme 

Objectif 42 / Améliorer l’offre de 
mobilité 

La création de la zone à destination économique d’Ecos favorise la 
sécurité de tous les modes de déplacements (ex. zone partagée) et la 
perméabilité du secteur pour les déplacements doux. 

Privilégier la densification urbaine autour 
des points d’arrêts des transports 
collectifs, en lien 
avec leur niveau de desserte 

Objectif 42 / Améliorer l’offre de 
mobilité 

Sur les 13 secteurs faisant l’objet d’une OAP, 10 se situent au sein 
des villages et donc à proximité des éventuels points d’arrêts des 
transports collectifs. Toutefois au regard du contexte de faible densité 
de la commune, l’offre de transport est prévue « à la carte ». Ainsi la 
concentration autour des points d’arrêts de transport collectif n’est pas 
déterminant pour le projet de territoire.   

Thématique Qualité de vie 

Répondre aux enjeux de l’agriculture de 
proximité et d’une alimentation saine et 
locale 

Objectif 28 / Sauvegarder et valoriser 
les spécificités du monde rural 

La commune de Vexin-sur-Epte est une commune rurale. Ainsi une 
grande partie de son territoire est occupée par des cultures. 
L’intégration de ces espaces en zone agricole conforte la préservation 
de l’activité agricole sur la commune. De plus, l’OAP thématique 
« Franges urbaines » vise au développement d’une agriculture 
périurbaine par l’implantation de vergers au sein des OAP ou encore 
l’installation d’espace de maraichage sur les friches ou délaissés 
agricoles.  
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Prioriser l’implantation des activités 
commerciales, tertiaires et artisanales 
au sein des centres villes, des centres 
bourgs et des centres de quartier 

Objectif 24 / Renforcer les polarités 
normandes pour un maillage 

équilibré  L’organisation du commerce sur la commune de Vexin-sur-Epte est 
décrite au sein de l’OAP thématique « Commerce ». Cette OAP 
privilégie le développement de commerces de proximité ou des 
solutions alternatives permettant de rapprocher l’offre des habitants 
(vente ambulante). Par ailleurs, le secteur d’ouverture à l’urbanisation 
à destination économique est implanté en continuité du bourg d’Ecos.  

Définir les secteurs d’implantation des 
équipements commerciaux en centre-
ville et en périphérie des centralités 
urbaines et préciser leurs conditions 
d'installation. 

Objectif 49 / Mobiliser les outils 
fonciers pour limiter l’artificialisation 

des sols et concilier les usages 

Identifier, promouvoir et valoriser les 
éléments constitutifs du patrimoine 
architectural, naturel et culturel en lien 
avec les enjeux économiques, 
environnementaux et sociaux des 
territoires. 

Objectif 28 / Sauvegarder et valoriser 
les spécificités du monde rural 

Le PLU de Vexin-sur-Epte souhaite préserver et mettre en valeur son 
patrimoine bâti et naturel. Cela se traduit par le repérage des 
monuments historiques de la commune, la création d’un zonage Nt 
relatif aux domaines patrimoniaux, la préservation de la Vallée de 
l’Epte par son inscription en Espace Boisé Classé, la préservation des 
sites classés et inscrits, la protection des grands paysages par des 
cônes de vues ainsi que l’identification du petit patrimoine 
remarquable. La protection de ce patrimoine participe à l’attractivité 
touristique de la commune ainsi qu’à l’amélioration du cadre de vie.   

Participer à la mise en œuvre d’un 
urbanisme favorable à la santé. 

Objectif 38 / Repenser la ville pour 
ses habitants 

Le PLU favorise les déplacements en modes actifs par l’intégration 
d’aménagement sécurisés. Par ailleurs, la préservation des espaces 
verts et des espaces naturels participe au maintien d’une bonne 
qualité de l’aire sur la commune et à un cadre de vie agréable. Enfin, 
aucun secteur de développement n’est situé à proximité d’un site 
pollué. Ces éléments concourent à un urbanisme favorable à la santé 
des habitants. 

Prévoir une offre diversifiée de logement 
favorisant le parcours résidentiel sur la 
base des tendances socio-
démographiques actuelles et qui soit 
adaptée, notamment, aux évolutions 
liées au vieillissement de la population. 

Objectif 40 / Définir les conditions 
permettant des parcours résidentiels 

différenciés 

Le développement résidentiel de la commune se veut à destination de 
tous les ménages. Ainsi, le projet d’extension sur Tourny vise à la 
création de logements pour séniors et celui d’Ecos à la réalisation 
d’habitat social. Par ailleurs les projets de réhabilitation devront 
proposer une diversité de type de logements afin de répondre aux 
besoins des ménages.  
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Thématique Foncier 

Contribuer à l’objectif de division par 
deux, au niveau régional, entre 2020 et 
2030, de la consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers, par 
rapport à la consommation 
totale observée à l’échelle régionale sur 
la période 2005 – 2015 

Objectif 49 / Mobiliser les outils 
fonciers pour limiter l’artificialisation 

des sols et concilier les usages 
Entre 2011 et 2021, la commune de Vexin-sur-Epte a consommé 10 
ha d’espaces agricoles, naturels et forestiers. Selon le scénario au fil 
de l’eau, 10 ha supplémentaires seraient consommés entre 2023 et 
2033. Or le PLU inscrit 6,6 ha de consommation en extension. Ainsi, 
la division des consommations par 2 n’est pas respectée.  
 
Sur les 120 nouveaux logements prévus sur 10 ans, 58 sont prévus 
en réhabilitation ou densification. 

Définir une stratégie de l’utilisation du 
foncier permettant de concilier les 
différents usages, de limiter la 
consommation de foncier et 
l’artificialisation des sols 

Objectif 49 / Mobiliser les outils 
fonciers pour limiter l’artificialisation 

des sols et concilier les usages 

Privilégier la requalification des zones 
d’activité économiques existantes à 
l’extension ou à la création de nouvelles 
zones. Fixer des objectifs de 
densification, de réhabilitation et de 
modernisation de ces zones existantes 

Objectif 49 / Mobiliser les outils 
fonciers pour limiter l’artificialisation 

des sols et concilier les usages 

Bien que le développement économique de Vexin-sur-Epte soit 
principalement tourné vers l’offre de service en centralité, le PLU 
prévoit 1,47 ha d’extension à destination économique.  

Thématique Eau 

Réaliser un bilan de la ressource en eau 
afin de s’assurer de l’adéquation entre 
les développements projetés et la 
ressource disponible en intégrant les 
impacts attendus du changement 
climatique 

Objectif 47 / Préserver la qualité de 
l’eau et des milieux aquatiques, de la 

Terre à la Mer 

La commune de Vexin-sur-Epte intègre dans ses objectifs 
l’adéquation de son développement avec la ressource en eau. La 
commune est reliée à 5 points de captage assurant une diversité de 
ressources. 
 
En ce qui concerne les milieux aquatiques, le règlement prévoit la 
protection des mares par l’article L151-23 du code de l’urbanisme et 
une interdiction de leur comblement ou remblais dans les zones.UA, 
1AUh1, A et N ainsi qu’une autorisation sous conditions en zone UP.  
L’ensemble des cours d’eau sont classés en zone naturelle et la vallée 
de l’Epte est protégée au titre des EBC.  
 
Enfin la protection des haies et zones humides du territoire participe à 
la filtration des eaux de ruissellements et donc à la qualité des eaux.   
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Eviter et réduire l’imperméabilisation des 
sols 

Objectif 49 / Mobiliser les outils 
fonciers pour limiter l’artificialisation 

des sols et concilier les usages 

Les aménagements projetés ainsi que le règlement intègrent les 
principes de gestion des eaux pluviales à la parcelle, de libre 
écoulement des eaux et de perméabilisation des espaces de 
stationnement et de voiries. Ainsi le règlement prévoit un minimum 
d’espace perméable ou de pleine-terre (10% en UA, 25 % en UP et 
1AUh et 15% en 1AUx) combiné à un pourcentage maximal d’emprise 
au sol. 

Thématique Déchet 
Tenir compte de l’objectif régional de 
disposer à termes de 7 centres de tri des 
recyclables en Normandie 

Objectif 55 / Planifier les installations 
de gestion des déchets pour 

atteindre les objectifs du territoire 

Le PLU de Vexin-sur-Epte ne prévoit pas la construction d’une 
installation de stockage ou traitement des déchets. Toutefois le 
règlement intègre une disposition en faveur du tri. La commune de 
Vexin-sur-Epte est liée à l’usine Ecoval qui pratique la valorisation 
énergétique des déchets. 

Interdire l’ouverture de nouvelles 
installations de stockage de déchets non 
dangereux non inertes (DNDNI) en 
Normandie 

Objectif 55 / Planifier les installations 
de gestion des déchets pour 

atteindre les objectifs du territoire 

Seules les installations d’incinération des 
déchets non dangereux non inertes à des 
fins de valorisation énergétique sont 
autorisées en Normandie 

Objectif 55 / Planifier les installations 
de gestion des déchets pour 

atteindre les objectifs du territoire 

Thématique Energie 

Favoriser la création de nouveaux 
quartiers et de constructions neuves 
visant une performance énergétique ou 
carbone supérieure aux exigences 
règlementaires en vigueur 

Objectif 51 / Economiser l’énergie 
grâce à la sobriété et l’efficacité 

énergétique 

Le développement des énergies renouvelables sur la commune est 
encadré par l’OAP thématique rattachée. De plus, le règlement du 
PLU autorise l’installation d’équipements individuels. Le 
développement communal par la réhabilitation de bâtiments existants 
permettra également une amélioration des étiquettes énergétiques sur 
la commune.  

Thématique Biodiversité 

Prévoir des mesures de préservation 
des espaces boisés et de leur 
fonctionnalité, adaptés aux enjeux 
locaux (lisières de massifs forestières, 
petits bosquets ...) 

Objectif 65 / Préserver les espaces 
boisés et leur fonctionnalité 

Les boisements et milieux ouverts de la commune sont classés en 
zones naturelles ou agricoles du PLU. De plus, les prescriptions de 
protection du patrimoine naturel (EBC, arbres d’alignement, haies…) 
participent au renforcement de leur protection. L’OAP « Patrimoine » 
vient également confirmer le maintien des ceintures vertes autour des 
domaines et des prairies. Elle encourage également à l’entretien des 
lisières forestières.  
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Identifier les zones humides impactées 
ou potentiellement impactées par les 
projets d’aménagement du territoire, afin 
de permettre la définition d’un 
programme en faveur de leur 
préservation et de leur restauration 

Objectif 64 / Restaurer la continuité 
écologique du réseau 

hydrographique et les milieux 
naturels associés 

Le PLU a fait l’objet de prospections écologiques afin de confirmer 
l’absence de zones humides sur les secteurs ouverts à l’urbanisation. 
Seul un secteur comporte une zone humide, Fours-en-Vexin. L’OAP 
de ce site indique la présence et la protection de cette zone humide 
située dans un espace vert du secteur d’aménagement. Par ailleurs, 
les secteurs urbains comportant des zones humides ont été repérés 
au règlement graphique et protégées par l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme. Seuls les secteurs de Berthenonville et Cantiers n’ont pas 
fait l’objet de prospection. Toutefois le premier est déjà urbanisé et le 
second se situe en dehors des enveloppes d’alerte du SDAGE Seine-
Normandie.  

Thématique Production d’énergies renouvelables 

Tendre à une alimentation en énergie 
renouvelable d’au moins 50 % de la 
consommation totale 
d’énergie, en optimisant le recours aux 
différentes énergies en fonction des 
usages et infrastructures réseaux 

Objectif 70 / Produire et stocker de 
l’énergie à partir de sources 

renouvelables, et développer des 
réseaux adaptés 

Le PLU favorise la production d’énergie sur le territoire par son OAP 
thématique « Energies renouvelables ». Cette OAP vise à mieux 
appréhender le développement des EnR en lien avec les enjeux 
environnementaux et paysagers. Par ailleurs le règlement n’interdit 
pas les installations individuelles de production d’énergie et déroge à 
l’interdiction exhaussement et affouillement des sols en faveur du 
développement des énergies renouvelables en zones agricoles et 
naturelles.    

Encourager l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur les bâtiments et en 
« ombrière » de parking. Limiter leur 
installation au sol 

Objectif 70 / Produire et stocker de 
l’énergie à partir de sources 

renouvelables, et développer des 
réseaux adaptés 

Thématique Pollution de l’aire 
Proposer des mesures relatives à la 
localisation des infrastructures et des 
activités (ainsi qu’aux 
constructions et rénovations de 
bâtiments) visant à diminuer l’exposition 
des populations aux 
polluants atmosphériques 

Objectif 71 / Améliorer la qualité de 
l’air régional, en mobilisant tous les 
secteurs d’activité 

Le PLU n’ouvre pas de secteur à l’urbanisation à proximité de la 
RD181, voie principale du territoire. Toutefois, le secteur de 
développement économique d’Ecos représente la phase 1 d’un projet 
d’aménagement intégrant de l’habitation. Or la zone 1AUx autorise 
l’installation d’industrie pouvant émettre des polluants.  

 
➔ Ainsi, la présente procédure d’élaboration du PLU est compatible avec les règles du SRADDET .
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5)  Schéma régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

a) Présentation 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le volet régional de la TVB dont la co-
élaboration par l’État et la Région est fixée par les lois Grenelle I et II. Il a pour objet principal la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

- il identifie les composantes de la TVB (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours 
d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et définit les priorités régionales dans un plan d’actions stratégiques ; 

- il propose les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’actions.  
 

Le SRCE, dont le contenu est fixé par l’article L.371-1 et suivants du code de l’environnement, donne 
un cadre régional de mise en œuvre de la TVB. Il s'agit d'un document de connaissance sur les 
continuités écologiques. 

La commune de Vexin-sur-Epte est couverte par le SRCE de Haute-Normandie qui a été arrêté par le 
préfet de région le 18 novembre 2014. 

b) Compatibilité 

Ce SRCE propose une déclinaison de la TVB à l'échelle régionale à partir d'une approche par sous-
trames (aquatique, sylvo--arborée, calcicole, humide, silicole).  

Pour chacune de ces 5 sous-trames, des réservoirs de biodiversité ont été identifiés à partir des zonages 
réglementaires et des inventaires pré-existants (réserves naturelles nationales, arrêtés de protection de 
biotope, ZNIEFF, sites du Conservatoire du Littoral, etc.) et d’entités naturelles importantes, hors 
classement. Il y est également identifié les principales corridors et discontinuités. 

Deux types de corridors ont été déterminés :  

- un corridor, pour chaque sous-trame, pour les espèces à faible déplacement ; 
- un corridor unique pour les espèces à fort déplacement, quelle que soit la sous-trame. 
 

Trois types de cartographie ont été réalisés : 

- une carte des éléments de la Trame Verte et Bleue (échelle 1/100 000ème) ; 
- une carte des objectifs assignés aux éléments de la Trame Verte et Bleue                                         

(échelle 1/100 000ème) ; 
- une carte localisant les actions prioritaires. 
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Carte 1: Trame Verte et Bleue du SRCE Haute-Normandie (SRCE Haute-Normandie) 
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La commune de Vexin-sur-Epte abrite quelques réservoirs de biodiversité des sous-trames suivantes : 

- Aquatique, 
- Boisée,  
- Calcicole, 
- Humide, 
- Silicicoles. 

 

Elle possède également des corridors à fort déplacement et une continuité interrégionale, en lien avec 
l’Ile-de-France.  

Au sein du PLU, aucune zone de développement n’est implantée sur un réservoir repéré au 
SRCE. Le PLU intègre les réservoirs de biodiversité en zone naturelle (N) et augmente la protection 
des espaces remarquables par l’application de la prescription EBC, des éléments remarquables de 
patrimoine ou encore la protection des espaces naturels remarquables (L113-1, L151-19 et L151-23 du 
code de l’urbanisme). La Vallée de l’Epte est particulièrement protégée du fait de la richesse de son 
écosystème.  

Par ailleurs, le PADD inscrit le respect des coupures d’urbanisation et le maintien des corridors de 
déplacement entre les villages. En ce qui concerne les secteurs d’OAP, les quelques secteurs de 
renouvellement urbain se situant entre deux espaces agricoles ou naturels intègrent le respect des 
continuités écologiques au sein de leur aménagement. C’est le cas des secteurs de Cahaignes, de 
Civières, de Forêt-la-Folie et de Fours-en-Vexin.  

De plus, l’ensemble de la commune intègre des dispositions réglementaires en faveur de la biodiversité 
comme l’installation de clôtures permettant le passage de la petite faune, le maintien des arbres, 
l’interdiction de planter des espèces exotiques envahissantes ou encore la plantation de haies 
bocagères.  

➔ Ainsi, la présente procédure d’élaboration du PLU est compatible avec le SRCE Haute-
Normandie. 

6) Schéma régional des carrières (SRC) 

a) Présentation 

La loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a réformé les schémas 
départementaux des carrières. Désormais, les SDC ont vocation à être remplacés par un schéma 
régional des carrières. Cette substitution devra intervenir, au plus tard, au 1er janvier 2020. Le contenu 
et les modalités de gouvernance relatifs aux SRC ont été définis par décret en date du 15 décembre 
2015. 

Le Schéma Régional des Carrières est un document élaboré par le préfet de région. « Il définit les 
conditions générales d’implantation des carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire 
à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région » (loi 
ALUR du 24 mars 2014). 
 
Le SRC de la région Normandie n’a pas été approuvé. Ainsi les dispositions du SDC de l’Eure, approuvé 
par arrêté préfectoral en date du 20 août 2014, restent applicables. 

b) Compatibilité 

La commune de Vexin-sur-Epte comporte 2 carrières : une à Civière et une à Cahaignes. Le 
développement des carrières est encadré par l’OAP thématique « Carrière » permettant 
l’extension ou la création de site. Toutefois les carrières de Civière et Cahaignes sont respectivement 
classées en zone naturelle (N) et agricole (A) ce qui limite leur extension par interdiction exhaussement/ 
affouillement des sols sur ces zones. De plus, aucun secteur de la commune n’est repéré comme 
favorable à l’accueil de carrières. 
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Au sein du SDC, les carrières de la commune ne font l’objet d’aucune prescription.   
 

➔ Ainsi, bien que le projet de PLU contraint les carrières existantes et ne précise pas les 
projets de carrières sur la commune, l’élaboration du PLU n’apparait pas être de nature 
à remettre en cause un secteur potentiellement propice à l’accueil d’une activité liée à 

l’exploitation du sous-sol. 
 

7) Le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

a) Présentation 

La directive 2000/60/CE (Directive européenne cadre sur l’eau), adoptée le 23 octobre 2000 et publiée 
au journal officiel des communautés européennes le 22 décembre 2000, vise à établir un cadre général 
et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant du point de vue 
qualitatif que quantitatif. 
 
Cette directive cadre sur l’eau (DCE) fixe des objectifs en termes de quantité et de qualité des eaux 
dans le but d’atteindre le "bon état " des masses d’eau souterraines et superficielles. Son application 
en France s’effectue par la transposition de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (Lema) du 30 
décembre 2006 et l’élaboration des SDAGE(s). 
 
La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a prescrit l'élaboration de schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux par bassin ou groupement de bassins pour concilier les besoins de l'aménagement 
du territoire et la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
 
Le SDAGE est un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, « les 
objectifs visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement, à savoir les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux principes prévus aux articles L.211-
1 et L.430-1 du Code de l'environnement ». Cette gestion prend en compte « les adaptations 
nécessaires au changement climatique » (Article L.211-1 du Code de l’Environnement) et « la 
préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole » (article L.430-1 dudit 
Code). 
Ainsi, il fixe les objectifs de qualité et quantité à atteindre pour chaque cours d'eau, plan d'eau, nappe 
souterraine, estuaire et secteur littoral. De plus, il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir 
la détérioration et assurer l'amélioration de l'état des eaux et des milieux aquatiques. 
 
Le territoire communal de Vexin-sur-Epte est couvert par le SDAGE Seine-Normandie. Le comité de 
bassin a adopté le 23 mars 2022 le-projet du SDAGE 2022-2027. La consultation du public s’est 
terminée le 01/09/2021. 

b) Compatibilité 

Les principales orientations et dispositions du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 avec lesquelles 
les documents d’urbanisme (PLU, SCoT) doivent être compatible sont :  

Orientation 1.1 : Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et 
littoraux et les zones d’expansion des crues, pour assurer la pérennité de leur fonctionnement 

- Disposition 1.1.2. : Cartographier et protéger les zones humides dans les documents 
d’urbanisme ; 

- Disposition 1.1.3. : Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le risque 
d’inondation par débordement de cours d’eau ou par submersion marine dans les documents 
d’urbanisme ; 

- Disposition 1.2.1. : Cartographier et préserver le lit majeur et ses fonctionnalités [Disposition 
en partie commune SDAGE-PGRI]. 
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 D’après les résultats des prospections de terrain visant à la caractérisation des 

zones humides, une zone à urbaniser est concernée par la présence de zones 
humides. Cependant, ce milieu humide a été repéré et protégé au titre de l’article L151-23 
du code de l’urbanisme. De plus, l’OAP du secteur de Fours-en-Vexin prévoit un espace 
paysager et végétalisé sur cette partie. Les zones humides potentielles identifiées sur le 
territoire communal par le SDAGE Seine-Normandie sont inscrites en zone naturelle ou 
agricole. Bien qu’ils limitent fortement les droits à construire, les zonages A et N ne 
garantissent pas une protection stricte mais maîtrisée des zones humides. Les quelques 
zones humides déjà urbanisées font quant à elles l’objet d’une protection zones humides 
au titre de l’article L151-23. Deux zones ouvertes à l’urbanisation n’ont pas fait l’objet de 
prospection. Le secteur de Berthenonville qui est déjà urbanisé, ce qui limite les probabilités 
de présence de zones humides, et le secteur de Cantiers, situé en dehors des enveloppes 
d’alerte zones humides.  
 

Orientation 2.1. : Préserver la qualité de l’eau des captages d’eau potable et restaurer celle des 
plus dégradés 

- Disposition 2.1.2. : Protéger les captages dans les documents d'urbanisme ; 
- Disposition 2.1.7. : Lutter contre le ruissellement à l’amont des prises d’eau et des captages 

en zone karstique. 
 

 La présente procédure d’élaboration du PLU n’inscrit aucune zone à urbaniser au 
sein de la zone de protection de captage. 

 
Orientation 2.4. : Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des 
pollutions diffuses 

- Disposition 2.4.2. : Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les 
ruissellements. 
 
 La présente procédure d’élaboration du PLU classe la vallée de l’Epte en zone 

naturelle ou et prescrit la protection d’Espaces Boisés Classés à rôle paysager et de 
continuité écologique (L.111-3 du Code de l’Urbanisme). 
 

 Le PLU impose une gestion des eaux pluviales à la parcelle afin de limiter les 
ruissellements des eaux de pluie qui favorisent leur charge en polluants. De plus, il intègre 
une protection des haies et zones humides réduisant les ruissellements. Enfin les aires de 
stationnement et espaces libres devront être perméables afin de recueillir les 
ruissellements. 
 

 Tous ces éléments devraient concourir à limiter les transferts de pollutions diffuses. 
 

Orientation 3.2. : Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour 
supprimer les rejets d'eaux usées non traitées dans le milieu 

- Disposition 3.2.2. : Limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser la gestion à la source 
des eaux de pluie dans les documents d’urbanisme, pour les secteurs ouverts à 
l’urbanisation ; 

- Disposition 3.2.4. : Édicter les principes d’une gestion à la source des eaux pluviales ; 
- Disposition 3.2.5. : Définir une stratégie d’aménagement du territoire qui prenne en compte 

tous les types d’événements pluvieux. 
 
 En plus, des mesures citées ci-dessus, le PLU élaboré impose le raccordement 

obligatoire des futures constructions des villages d’Ecos, Fourges et Tourny aux 
stations d'épuration communales, conforme à la réglementation en vigueur et de 
capacité suffisante. Il intègre également une limitation des rejets supplémentaires générés 
par l’imperméabilisation et le ruissellement des opérations d’aménagement. 
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Orientation 4.1. : Limiter les effets de l’urbanisation sur la ressource en eau et les milieux 
aquatiques 

- Disposition 4.1.1 : Adapter la ville aux canicules ; 
- Disposition 4.1.3 : Concilier aménagement et disponibilité des ressources en eau dans les 

documents d’urbanisme ; 
 
 La présente procédure programme une croissance démographique pour le territoire 

communal sur 10 ans. Cette population nouvelle engendrera donc une augmentation de la 
consommation en eau qui ne sera pas nécessairement compensées localement par la 
surface de parcelles agricoles irriguées supprimées. Le bon état quantitatif des masses 
d’eau souterraines en relation avec le territoire (données du SDAGE Seine-Normandie 
2019), la mise en place d’une gestion alternative des eaux pluviales et la diversité des 
points de captage permettront de limiter les conséquences de cette évolution de la 
consommation. 
 

Orientation 4.2. : Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients 

- Disposition 4.2.3 : Élaborer une stratégie et un programme d’actions limitant les 
ruissellements à l’échelle du bassin versant [disposition SDAGE-PGRI]. 
 
 La notion de résilience du territoire communal est plus particulièrement étudiée au travers 

de l’étude de compatibilité : 
- du PGRI pour le risque d’inondation ; 
- du PCAET pour l’adaptation aux changements climatiques. 

 

➔ Ainsi, la présente procédure d’élaboration du PLU est compatible avec le SDAGE 
Seine-Normandie. 

8) Le PGRI Seine-Normandie 2022-2027 

a) Présentation 

Le PGRI Seine-Normandie 2022-2027 (Cycle n°2), arrêté en date du 3 mars 2022, est le document de 
référence de la gestion des inondations pour le bassin Seine-Normandie sur la période 2022-2027. C'est 
l'outil de mise en œuvre de la directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques 
d’inondation au niveau du bassin hydrographique. Ce document est élaboré par l’État (DREAL) avec 
les parties prenantes à l’échelle du bassin hydrographique dans le cadre des travaux de la commission 
inondation du comité de bassin.  

Le plan de gestion des risques d'inondations a pour but de réduire les conséquences des inondations 
sur la vie et la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie. 

b) Compatibilité 

L’élaboration du PLU de Vexin-sur-Epte se doit d’être compatible avec les objectifs du PGRI Seine-
Normandie 2022-2027. Les 4 axes principaux du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 sont : 

- Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ; 
- Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages ; 
- Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise ; 
- Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 

 
Au regard de la nature de la présente procédure d’évolution du PLU, les principaux objectifs avec 
lesquels l’élaboration du PLU doit être compatible sont les suivants : 
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1. Aménagement les territoires de manières résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

1.A. Évaluer et réduire la vulnérabilité aux 
inondations des territoires. 

1.A1. Comment évaluer la vulnérabilité d’un territoire 
aux inondations ? 
1.A.4. Accompagner les collectivités territoriales et/ou 
leurs groupements en priorité dans les territoires 
couverts, au moins partiellement, par un TRI dans la 
réalisation de leur diagnostic de vulnérabilité aux 
inondations 

1.C. Planifier un aménagement du territoire 
résilient aux inondations 

1.C.1. Protéger les milieux humides et les espaces 
contribuant à limiter le risque d’inondation par 
débordement de cours d’eau ou par submersion 
marine dans les documents d’urbanisme. 
1.C.2 Encadrer l’urbanisation en zone inondable. 

1.D. Éviter et encadrer les aménagements 
(installations, ouvrages, remblais) dans le 
lit majeur des cours d’eau. 

1.D.1. Éviter, réduire et compenser les impacts des 
aménagements (installations, ouvrages, remblais) 
dans le lit majeur des cours d’eau sur l’écoulement 
des crues. 

1.E. Planifier un aménagement du territoire 
tenant compte de la gestion des eaux 
pluviales. 

1.E.3 Prendre en compte la gestion des eaux 
pluviales dans les projets d’aménagement. 

2. Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des 
dommages 

2.C. Agir sur l’aléa en préservant et 
restaurant les zones d’expansion des 
crues (ZEC) et les milieux humides 
contribuant au ralentissement des 
écoulements d’eau. 

2.C.3. Identifier les zones d’expansion des crues lors 
de l’élaboration des documents d’urbanisme. 

2.E. Prévenir et lutter contre le 
ruissellement à l’échelle du bassin versant. 

2.E.2. Élaborer une stratégie et un programme 
d’actions de prévention et de lutte contre les 
ruissellements à l’échelle du bassin versant 

4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 
4.B Renforcer la connaissance des enjeux 
en zone inondable et en zone impactée 

4.B.1. Poursuivre l’amélioration de la connaissance 
des enjeux exposés aux inondations. 

4.E. Sensibiliser et mobiliser les élus 
autour des risques d’inondation 

4.E.1. Diffuser l’information sur les risques 
d’inondation auprès des élus locaux 

Tableau 1 : Objectifs du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 
 

Le territoire communal est assujetti au risque d’inondation par débordement de l’Epte ; c’est la raison 
pour laquelle il est partiellement intégré au Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRi) de l’Epte 
aval de 2005. Un PPRI vaut servitude d’utilité publique. Il s’applique de plein droit lors de l’instruction 
des dossiers visant l’obtention d’un certificat d’urbanisme (permis de construire, etc.) et permet de 
répondre aux demandes d’autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol. Chaque PPRI se compose 
d'une notice de présentation, de document graphique (carte des aléas et zonage réglementaire) et d'un 
règlement. 

Afin de ne pas exposer davantage de biens et de personnes à ce risque, le périmètre du PPRi 
est retranscrit sur le plan de zonage. La vallée de l’Epte est classée en zone naturelle avec une 
prescription EBC ce qui conforte l’interdiction du droit à construire sur la vallée. Par ailleurs, aucune 
zone à urbaniser n’est inscrite au sein d’une zone de débordement de crue. Toutefois le secteur de 
Fourges se situent sur un secteur de ruissellements, ce qui signifie que « l’imperméabilisation des 
terrains lors des opérations d’urbanisation devra être systématiquement compensée par infiltration ou 
rétention quand la superficie imperméabilisée est supérieure à 100m² ». Les ruissellements sont donc 
gérés au sein de l’OAP par le maintien d’une haie au nord du secteur et de grands espaces verts 
perméables collectant les eaux.  
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S’agissant du risque d’inondation par remontées de nappe, le projet de PLU ne prévoit aucune 
disposition particulière bien que les secteurs de Fourges et Berthenonville soit concernés.  
 
En raison de l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs, les nouvelles surfaces imperméabilisées 
sont susceptibles de générer des inondations par ruissellement des eaux de pluie. Pour contenir ce 
phénomène, le projet de PLU intègre plusieurs mesures telle que l’obligation, dès lors que la 
nature du sous-sol le permet, de gérer les eaux pluviales à la parcelle. Pour favoriser la mise en 
place de cette gestion à la parcelle, le règlement écrit impose des emprises au sol aux constructions et 
annexes en zone urbaine et à urbaniser, ce qui permet indirectement de mieux appréhender ce risque 
d’inondation. 
 

➔ Ainsi, la présente procédure d’élaboration du PLU est partiellement compatible avec le 
PGRI Seine-Normandie au regard de l’inscription deux secteurs dans des zones à fort 

risque d’inondation par remontées de nappes. 

II - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES QUE L’ELABORATION DU PLU 
DOIT PRENDRE EN COMPTE 

L’élaboration du PLU de Vexin-sur-Epte doit également prendre en compte les documents listés à 
l’article L.131-2 du Code de l’Urbanisme. A ce titre, la présente procédure doit prendre en compte les 
objectifs du SRADDET Normandie. Le SRADDET se décline en objectifs transversaux et la déclinaison 
d’objectifs régionaux : 

OBJECTIFS TRANSVERSAUX– PENSER L’AVENIR DE LA NORMANDIE 
 

• Orientation 1 – Dans un environnement en mutation, travailler à un territoire durable 
• Orientation 2 – Territorialiser certains grands enjeux pour mieux s’adapter à la diversité de la 

Normandie 
 

 La commune de Vexin-sur-Epte intègre des objectifs de territoire durable au sein de 
son PLU par la réduction des consommations d’espaces agricoles, naturels et 
forestiers, la préservation de la trame verte et bleue sur le territoire, le développement 
des mobilités douces et des énergies renouvelables et la limitation de l’exposition 
aux risques. Par ailleurs, la commune polarise ces villages afin de structurer une offre de 
proximité. L’attractivité de la commune est axée sur le tourisme durable, en lien avec la 
proximité du PNR ainsi que le développement de la relation avec la région Ile-de-France.  

 
LA DÉCLINAISON D’OBJECTIFS RÉGIONAUX 
 

• Orientation 3 – Consolider la place de carrefour de la Normandie 
• Orientation 4 – Conforter le maillage du territoire 
• Orientation 5 – Créer les conditions du développement durable 
• Orientation 6 – Privilégier l'innovation et l'expérimentation 
• Orientation 7 – S’appuyer sur la mise en œuvre des objectifs régionaux préalablement définis 
 

 La commune réfléchit à son développement au regard du contexte environnant. En effet 
Vexin-sur-Epte se positionne comme interface entre la Normandie et l’Ile-de-France 
et met en avant sa proximité avec le PNR du Vexin français. Le PLU cherche ainsi à 
valoriser le cadre de vie des habitants en préservant les paysages et éléments 
patrimoniaux. Le développement urbain est donc réparti de façon à ne pas nuire aux 
continuités écologiques ou aux paysages. Par ailleurs, il intègre la nécessité de fournir à 
tous les habitants l’accès aux équipements et services de proximité. Enfin le projet de 
territoire vise au développement des énergies renouvelables et au développement de 
l’agriculture péri-urbaine comme économie locale à développer.  
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CHAPITRE II : ANALYSE DES PERSPECTIVES 
D'EVOLUTION DE L'ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT: CARACTERISATION DES 
SECTEURS TOUCHES PAR L’ELABORATION DU PLU 
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Le présent rapport d’évaluation environnementale suit le procédé suivant : 

1. Identification des enjeux et sensibilités environnementales présents sur le territoire 
communal et ses abords. Cet état initial de l’environnement correspond au scénario de 
référence. Il est zoomé sur les secteurs de projets potentiels (cf. carte présentée ci-après), à 
savoir 20 secteurs qui initialement avaient été retenus pour accueillir le potentiel développement 
urbain. 

 
2. Analyse des incidences potentielles sur l’environnement au regard des choix retenus par 

la commune au sein des différentes pièces du PLU élaboré : PADD, OAP, règlements écrit et 
graphique (plan de zonage). Il s’agit de l’analyse des incidences potentielles par pièce. Ces 
incidences potentielles peuvent être positives, neutres ou négatives. Cette analyse des 
incidences inclue également un zoom sur les sites Natura 2000 qui sont des espaces 
particulièrement intéressant d’un point de vue écologique. Il s’agit de l’analyse des incidences 
Natura 2000. Enfin, l’analyse transversale par pièce est ensuite détaillée par thématique afin de 
faciliter l’identification de certaines mesures à mettre en place. Il s’agit de l’analyse potentielle 
par thématique. A ce stade, il ne s’agit encore que d’incidences potentielles négatives 
puisqu’aucune mesure n’a été mises en œuvre afin d’éviter, réduire ou compenser ces 
incidences potentielles. 
 

3. Présentation des mesures retenues dans le projet de PLU élaboré. Les mesures établies 
s’inscrivent dans l’ordre de priorité suivante : éviter l’incidence, réduire l’incidence, compenser 
l’incidence. Ainsi, le présent rapport d’évaluation environnementale recense, pour chacune des 
incidences potentielles retenues, les mesures d’évitement et/ou de réduction et/ou de 
compensation développées dans le projet de PLU élaboré. 
 

4. Identification des incidences résiduelles sur l’environnement au regard des mesures 
d’évitement et/ou de réduction et/ou de compensation développées dans le projet de PLU 
élaboré. L’objectif est d’évaluer l’impact des mesures établies sur les incidences potentielles 
afin de définir un degré d’incidence résiduelle. Si les mesures retenues évitent, réduisent ou à 
défaut compensent l’incidence potentielle analysée alors l’incidence résiduelle est moindre que 
l’incidence potentielle (incidence potentielle > incidence résiduelle). Ces incidences résiduelles 
peuvent même être positives si les mesures mises en place apportent une plus-value par 
rapport au scénario de référence. A l’inverse, si aucune mesure n’est mise en œuvre ou si 
celles-ci sont jugées insuffisantes, l’incidence potentielle négative conserve le même degré 
d’impact (incidence potentielle = incidence résiduelle). 
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Carte 2 : Localisation des secteurs analysés et prospectés sur la commune (IEA) 
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I - ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE COMMUNAL 

Les principales caractéristiques et sensibilités environnementales du territoire communal sont les 
suivantes : 

RESSOURCE EN EAU : PRESSIONS ET USAGES 

Généralités 
- Inclus au sein du périmètre du SDAGE Seine-Normandie ; 
- Inclus au sein de 4 bassins versants :  

➢ La Seine du confluent de l'Epte (exclu) au confluent du ruisseau de Saint Ouen 
(inclus), 
➢ L'Epte du confluent de l'Aubette (exclu) au confluent de la Seine (exclu), 
➢ L'Epte du confluent de la Lévrière (exclu) au confluent de l'Aubette (exclu), 
➢ La Seine du confluent du ruisseau de Saint Ouen (exclu) au confluent du Cambon 

(inclus). 
- Non inclus dans un périmètre SAGE.  

Hydrographie et hydrogéologie 
- Présence de plusieurs cours d’eau : 

➢ L’Epte, 
➢ Le ru de Réquiécourt, 
➢ Le ru des Plantes. 

- Territoire associé à cinq masses d’eau superficielles :  
➢ « L'Epte du confluent de la Lévrière au confluent de la Seine » (FRHR239) → Etats 
chimique et écologique bons 
➢ « Le Gambon » (FRHR230C-H3219000) → Etat chimique bon et état écologique 
moyen. 
➢ « Le ru de Tilly » (FRHR230C-H3201200) → Etats écologique inconnu et état 
chimique bon. 
➢ « Le ruisseau du Catenay » (FRHR230C-H3211000) → Etat chimique bon et état 
écologique moyen. 
➢ « La Seine du confluent de l’Epte (exclu) au confluent de l'Andelle (exclu)» 
(FRHR230C) → Etat chimique bon et état écologique moyen.  

- Territoire associé à deux masses d’eau souterraines : 
➢ « Craie du Vexin normand et picard » (FRHG201) à Etat quantitatif bon et état 
chimique médiocre notamment dû aux nitrates et aux pesticides. 
➢ « Albien-néocomien captif » (FRHG218)à Etats quantitatif bon et un bon état 
chimique.  

Eau potable 
- Territoire raccordé à 5 captages d’alimentation en eau potable : 

➢ Authevernes à Villers-en-Vexin, 
➢ Village de Bus-Saint-Rémy à Vexin-sur-Epte, 
➢ Village d’Écos à Tilly, 
➢ Village de Fourges à Vexin-sur-Epte, 
➢ Hennezis à Guiseniers. 

- Compétence de Seine-Normandie Agglomération déléguée à Véolia ; 
- Eau potable délivrée en 2022 (données de l’ARS) : conforme aux limites et références de 

qualité des eaux destinées à la consommation humaine pour l'ensemble des paramètres 
mesurés.   

Usages et gestion 
- Territoire classé au sein de la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) de la nappe de l’Albien ; 
- 367 123 m³ d’eau prélevés à destination de l’irrigation sur la commune en 2019 (Données 

BNPE) ; 
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- 3 STEP sur la commune sous la compétence de Seine-Normandie Agglomération, déléguée 
à Véolia : 

o « Station de Tourny» : 
➢ STEP conforme en équipement et en performance en 2021 ; 
➢ Capacité nominale de la STEP : 1 200 EH ; 
➢ Charges entrantes de la STEP en 2021 : 1131 EH 

o « Station d’Ecos » :  
➢ STEP conforme en équipement et en performance en 2021 ; 
➢ Capacité nominale de la STEP : 1 400 EH ; 
➢ Charges entrantes de la STEP en 2021 : 887 EH 

o « Station de Fourges » : 
➢ STEP conforme en équipement et en performance en 2021 ; 
➢ Capacité nominale de la STEP : 1 000 EH ; 
➢ Charges entrantes de la STEP en 2021 : 871 EH 

-  Taux de conformité des installations d’assainissement non-collectif : 30% en 2021 (échelle 
SNA) 

  
Pollutions 

- Territoire classé en zone vulnérable aux nitrates ;  
- Territoire répertorié comme zone sensible à l’eutrophisation. 

GESTION ÉCONOME DE L’ESPACE 
- Commune nouvelle couverte par des Règlements Nationaux d’Urbanisme et des Plans 

Locaux d’Urbanisme avant ce projet d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme ; 
- 10 ha d’espaces agricoles, naturels ou forestiers consommés entre 2011 et 2021 de manière 

diffuse sur la commune ; 
- 10 ha supplémentaires d’espaces agricoles, naturelles ou forestiers consommés entre 2023 

et 2033 selon le scénario au fil de l’eau. 
  

Figure 3: Système d'assainissement par village de Vexin-sur-Epte  
(RPQS Assainissement 2021) 
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OCCUPATION DU SOL 
- Territoire majoritairement agricole (81% du territoire communal) : principalement à 

destination de grandes cultures (plus de 90% sont des espaces cultivés) avec des prairies 
de fauche et pâturées présentent sur les coteaux abrupts et fond de vallée de l’Epte (3% des 
surfaces agricoles) ; 

- Espace naturel (environ 15,5% du territoire) : boisements de feuillus sur les coteaux et des 
boisements isolés et haies sur le plateau agricole ; 

- Moins de 4% du territoire communal urbanisé : urbanisation discontinue correspondant aux 
bourgs des villages fusionnés ;  

- Des cours d’eau en limites communales et de nombreux plans d’eau répartis sur la 
commune. 

 

Carte 3 : Occupation des sols sur la commune (IEA) 
MILIEUX NATURELS 

Sites d’intérêt écologique reconnu 
- Présence d’un unique site Natura 2000 directive habitat : ZSC « Vallée de l’Epte » 

(FR2300152) ; 
- Présence de 32 ZNIEFF sur la commune : 

➢ Dont 26 de type 1 ; 
➢ Dont 6 de type 2. 

- Présence de 2 ENS :  
➢ « Coteaux de Bus-Saint-Rémy » ; 
➢ « Marais de Beaudemont ». 

Autres milieux d’intérêt écologique 
- Boisements d’intérêt écologique : boisements alluviaux humides le long de la vallée de l’Epte, 

le bois de la Garenne, les bois de Baudemont, Boulonnais et Billardes, le bois des petites 
aulnaies, le bois du champ pourri, le bois de Fours ou le bois de Baquet ; 

- Un réseau de haies bocagère développé (1533 km linéaire) ; 
- Coteaux calcicoles : le coteau de Bourgoult ou le talus de Réquiécourt 
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- Quelques mares sur le plateau agricole ; 
- Des milieux humides dans la vallée de l’Epte ; 
- Présence de quelques prairies. 

Zones humides 
- Zones à Dominante Humide du SDAGE Seine – Normandie : localisées principalement aux 

abords de l’Epte ; 
- Prélocalisation des zones humides par la DREAL Normandie : localisées en vallée de l’Epte 

et sur les villages d’Ecos, Fours-en-Vexin, Dampsmesnil, Berthenonville et Cahaignes. 
Trame Verte et Bleue 

- Inclus dans le SRADDET Normandie (2020) ; 
- La commune est concernée par plusieurs réservoirs biologiques de la TVB du SRCE 

Haute-Normandie : 
➢ Des réservoirs aquatique cours d’eau 
➢ Des réservoirs silicicoles 
➢ Des réservoirs calcicoles 
➢ Des réservoirs humides 
➢ Des réservoirs boisés 

- Ainsi que des corridors écologiques : 
➢ Corridors calcicoles pour espèces à faible déplacement 
➢ Corridors humides pour espèces à faible déplacement 
➢ Corridors boisés pour espèces à faible déplacement 
➢ Corridors pour espèces à fort déplacement 

- Présence d’un obstacle à la continuité écologique : RD181 
- Déclinaison de la TVB au sein du SCOT SNA : 

 
Carte 4 : Trame Verte et Bleue du SCOT SNA sur la commune (SCOT SNA) 
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Paysages 
- 3 entités paysagères : la Vallée de l’Epte, le plateau du Vexin, le Vexin bossu ; 
- 4 sites classés et de 4 sites inscrits ; 
- 9 monuments historiques : 6 églises, le Manoir du Bus, le Pont d’Aveny, l’allée couverte ; 
- Plusieurs points de vue sur les grands paysages.  

RISQUES NATURELS et TECHNOLOGIQUES 

Risques naturels  
- 28 arrêtés de catastrophes : inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (14), 

inondations et/ou coulées de boue (5), sécheresses (1), inondations par remonté de nappe 
(1) et mouvements de terrains (7) ; 

- Inclus dans le PGRI Seine-Normandie approuvé en date du 7 décembre 2015 ; 
- Inclus au sein du PPRI de l’Epte aval, approuvé en date du 15 mars 2005 ; 
- Territoire particulièrement sensible au phénomène de coulées de boue principalement par 

ruissellements : Fourges, Bus-Saint-Rémy, Écos, Dampsmesnil, Fours-en-Vexin et 
Berthenonville ; 

- Territoire sensible aux remontées de nappe notamment en vallée de l’Epte et sur Fours-en-
Vexin ; 

- Territoire sensible au phénomène de retrait-gonflement des argiles ;  
- Risque d’effondrement en raison de la présence de nombreuse cavité souterraines naturelles 

(298 cavités identifiés sur le territoire).  
Risques technologiques 

- Présence de 5 sites ICPE non SEVESO soumis à autorisation ou enregistrement :  
➢ LAVIOSA France : carrière d’argiles soumis à autorisation 
➢ SEVEPI : silo soumis à autorisation 
➢ Ferme Eolienne de Tourny : production d’énergie soumis à autorisation 
➢ Les Grands Chiens : méthanisation soumis à Enregistrement 
➢ CLARIANR PRODUCTION FRANCE : carrière d’argile soumis à autorisation 

- Territoire intégré dans le PPRT de l’entreprise ArianeGroup située sur la commune de 
Vernon. PPRT lié au risque de surpression, approuvé en date du 31 aout 2012, et concernant 
le village de Panilleuse ; 

- RD 181 présente sur le territoire communal recensée pour le risque TMD. 
POLLUTIONS / DECHETS / NUISANCES 

Sols  
- Présence de 5 sites BASIAS dont l’activité est terminée :  
➢ Syndicat de ramassage des ordures du canton d'Écos : Dépôt d'immondices, dépotoir à 

vidanges ; 
➢ BINET : Dépôt de liquides inflammables ; 
➢ FILLIATRE : scierie ; 
➢ LEFEBVRE P. : Production de boissons alcooliques distillées et liqueurs ; 
➢ Village de Cahaignes (terrain de la maladrerie) : Dépôt d'immondices, dépotoir à vidanges.  

Air 
- Qualité de l’air sur la commune jugée bonne à moyenne au cours de l’année ; 
- Présence d’un unique établissement recensé au registre des émissions polluantes : Carrière 

Clariant Production France localisé sur le village de Tourny ; 
- Depuis 2005, importante diminution des émissions de GES sur le territoire intercommunal 

(environ 18,9 %). Toutefois, légère croissance d’environ 2,9 % des émissions de GES entre 
2015 et 2018. 

- En 2019, 458 109 tCO2 d’émission des gaz à effet de serre par habitants sur le territoire 
intercommunal. 

Lumineuse  

- Faible pollution lumineuse du fait d’un éloignement des espaces urbains denses 
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Déchets 
- La gestion des déchets est assurée par le SETOM (Syndicat Mixte pour l’Etude et le 

Traitement des Ordures Ménagères de l’Eure) ; 
- Présence d’une déchetterie (Tourny) dont la gestion est assurée par le SYGOM (Syndicat de 

Gestion des Ordures Ménagères du Nord et de l’Est du département de l’Eure) ; 
- Production de déchets : 336,1 kg / an / habitant (Données 2021). 

Nuisances sonores  
- Présence de la RD181 recensée au classement sonore des infrastructures de transport 

(catégorie 3) ; 
ENERGIE  

- Présence d’un parc éolien sur le territoire communal inauguré (localisé à Tourny), composé 
de 6 éoliennes capables de produire 18,4 GWh par an ; 

- Aucun parc photovoltaïque présent sur le territoire communal. Toutefois, présence de 
plusieurs bâtiments équipés des panneaux photovoltaïques sur toiture ; 

- Construction d’un méthanisateur dans le secteur de Grimonval ; 
- Plusieurs opportunités de développement de l’énergie hydroélectrique grâce à la présence 

de l’Epte sur le territoire communal ; 
- Production totale d’énergies renouvelables (dont bois des ménages) à l’échelle 

intercommunale en 2020 : 191,596 GWh. 
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II - CARACTERISATION DES SECTEURS TOUCHES PAR L’ELABORATION DU 
PLU 

L’état initial de l’environnement réalisé à l’échelle du territoire communal et de son environnement 
proche, résumé ci-avant, a été zoomé et affiné pour les principaux secteurs vierges de construction 
voués à accueillir le développement futur de Vexin-sur-Epte. Initialement, dans le cadre de la démarche 
d’évaluation environnementale, 20 secteurs ont été sélectionnés pour potentiellement accueillir ce 
développement urbain. Sur ces 20 secteurs, 10 ont été retenus pour l’urbanisation (dont le secteur 17 
découpé en deux zones) et deux ont été ajoutés. Une description des 22 secteurs impactés est réalisée 
ci-dessous. 
 
La caractérisation des secteurs s’appuie sur des éléments bibliographiques et des expertises de terrain. 
Ces dernières correspondent notamment à des inventaires réalisés par deux spécialistes (fauniste et 
botaniste) afin de préciser les enjeux concernant la faune, la flore, les habitats naturels ainsi que la 
recherche d’éventuelles zones humides. Ces prospections ont été menées les 29 et 30 septembre 2022. 
 
Dans un premier temps, les principaux enjeux floristiques, faunistiques et de zones humides seront 
présentés à l’échelle du territoire. Dans un second temps, les données seront zoomées sur chaque 
secteur ayant fait l’objet d’un inventaire afin d’en caractériser les enjeux.  

 



Elaboration du PLU de Vexin-sur-Epte Évaluation Environnementale 

 

                  Institut d'Écologie Appliquée  - 42 - 22/09/2022 
 

 Carte 5 : Localisation des secteurs analysés sur la commune 
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A - RETOUR DES PROSPECTIONS ECOLOGIQUES 

Les prospections écologiques des 29 et 30 septembre 2022, on permit de déterminer la présence des 
éléments suivants sur la commune de Vexin-sur-Epte : 

1) Habitats naturels 

Les prospections sur les habitats et la flore ont été menées le 29 et le 30 septembre 2022. Bien que 
tardive, cette période permet de déterminer les grands types d’habitats et les espèces tardives.  
 
Les secteurs prospectés sont majoritairement inclus dans un contexte très urbain ou péri-urbain. Ils sont 
adjacents, voire inclus dans le tissu urbain ; par conséquent, l’expression des milieux naturels est 
fortement réduite par les influences anthropiques. 
 
Au total, sur l’ensemble des secteurs prospectés, 12 habitats différents ont été identifiés. La majorité 
des habitats sont fortement soumis aux influences anthropiques (tontes, pratiques agropastorales 
diverses, etc.). Chaque habitat est décrit plus en détail à la suite de cette partie. Le tableau suivant 
présente les habitats et les secteurs où ils sont présents.  
 

Tableau 2 : Habitats naturels présents dans l'aire d'étude 

Nom 
CB EU Natura 2000 Déterminant 

de ZNIEFF 
Enjeu Déterminant 

de Zone 
humide 

Secteurs 
concernés 

Bâti 86.2 J1.2 - - Non significatif Non 

2, 4, 6, 7, 8, 
9, 10, 11, 
12, 13, 14, 
15, 16, 17, 

19, 20 

Cressonnière des petites cours d’eau 53.4 C3.11 - - Non significatif Oui 11 

Culture 82.1 I1.1 - - Non significatif Non 3, 6, 16, 17, 
18 

Fourré médio-européen sur sol fertile 31.8 F3.1 - - Non significatif Non 7, 15, 16 

Friche vivace 87.1 I1.53 - - Non significatif Non 3, 15, 17 

Haie 84.2 FA - - Non significatif Non 5, 14, 18, 
20 

Pâture mésophile 38.1 E2.1 - - Non significatif Non 1, 5, 20 

Pelouse anthropique / Jardin domestique 85.3 I2.2 - - Non significatif Non 

2, 5, 6, 7, 
10, 11, 13, 
14, 15, 16, 
17, 19, 20 

Plantation d’arbres 83.32 G1.C - - Non significatif Non 5 

Prairie mésophile 38.2 E2.2 6510 - Faible Non 20 

Végétation des parois calcaires 62.1 J3.31 (8210-9)* - Non significatif Non 9 

Zone rudérale 87.2 I1.53 - - Non significatif Non 6 

*Les végétations des parois calcaires sont considérées comme d’intérêt communautaire uniquement dans un contexte naturel, 
ce qui n’est pas le cas sur les secteurs prospectés.  
 
À noter que les habitats les plus représentés sur les secteurs sont le « Bâti » et les « Pelouses 
anthropiques / Jardin domestiques », illustrant le contexte urbain des secteurs prospectés.  
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❖ Bâti (CB : 86.2 / EU : J1.2) 
 

 
Photo 1 : Exemple de zone bâtie (in situ - IEA) 

 
Cet habitat regroupe l’ensemble des constructions anthropiques, des propriétés résidentielles, des 
surfaces imperméabilisés et des espaces associées (jardins, parterres de fleurs, etc.). Sur ces espaces, 
la flore indigène spontanée est inexistante où extrêmement réduite.  
 
Ces espaces anthropiques ne sont pas déterminants de zones humides selon la réglementation 
en vigueur et possède un enjeu botanique jugé non significatif.  
 

❖ Cressonnière des petits cours d’eau (CB : 53.4 / EU : C3.11) 
 

 
Photo 2 : Cressonnière dans le ruisseau en zone 11 (in situ – IEA) 

 
Cet habitat est présent uniquement sur le secteur n°11. Il s’agit d’une végétation herbacée qui se 
développe au sein d’un petit ruisseau qui coule sur ce secteur. Il est possible d’y noter une grande 
communauté de Cresson des fontaines (Nasturtium officinale) avec quelques individus de Ache 
nodiflore (Helosciadium nodiflorum) qui peuplent le fond du fossé. Plusieurs espèces hygrophiles se 
développent sur les berges de ce petit ruisseau comme la Lysimaque nummulaire (Lysimachia 
nummularia), la Renouée persicaire (Polygonatum maculatum), la Consoude (Symphytum officinale) ou 
la Scrofulaire aquatique (Scrophularia auriculata).  
 
Cet habitat est caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. L’enjeu 
botanique lié à l’habitat est quant à lui jugé non significatif.  
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❖ Culture (CB : 82.1/ EU : I1.1) 
 

 
Photo 3 : Culture (in situ - IEA) 

 
Plusieurs parcelles cultivées ont été observées sur les secteurs étudiés. Ce sont des grandes surfaces 
dédiées à la culture d’un unique végétal. En cette fin de saison, la majorité des cultures étaient 
composées d’un sol à nu, labouré et ponctué de quelques espèces herbacées messicoles ou rudérales 
comme la Capselle bourse-à-pasteur (Capsella bursa-pastoris), le Cirse des champs (Cirsium arvense), 
la Matricaire camomille (Matricaria chamomilla) ou encore le grand Coquelicot (Papaver rhoeas).  
 
Cet habitat n’est pas caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 
L’enjeu botanique intrinsèque à l’habitat est jugé non significatif.  
 

❖ Fourré médio-européen sur sol fertile (CB : 31.8 / EU : F3.1) 
 

 
Photo 4 : Fourré médio-européen sur sol fertile (in situ - IEA) 

 
Ce milieu est composé d’un assemblage d’espèces ligneuses arbustives comme le Prunellier (Prunus 
spinosa), le Sureau noir (Sambucus nigra) ou encore l’Aubépine à un style (Crataegus monogyna) qui 
forment une végétation dense et difficilement accessible. La Ronce commune (Rubus fruticosus Gr.) 
est relativement présente et renforce l’impénétrabilité du milieu. Enfin, des jeunes arbres peuvent 
également se développer dans les fourrés vieillissant (notamment en zone 15) comme le Frêne élevé 
(Fraxinus excelsior), le Merisier (Prunus avium) ou le Noyer commun (Juglans regia). En dessous de 
ces fourrés, très peu d’espèces végétales herbacées se développent. Le Lierre grimpant (Hedera helix) 
est souvent très recouvrant et est accompagnée par une abondance de bryophytes. 
 
Cet habitat n’est pas caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 
L’enjeu botanique intrinsèque à l’habitat est jugé non significatif. 
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❖ Friche vivace (CB : 87.1/ EU : I1.53) 
 

 
Photo 5 : Friche vivace (in situ - IEA) 

 
Cet habitat se développe habituellement dans les parcelles précédemment cultivées laissées à 
l’abandon temporairement ou au sein de certains espaces anthropiques ayant connu d’importantes 
perturbations. La végétation est composée d’espèces herbacées comme le Picride fausse-épervière 
(Picris hieracioides), le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata), la Picride fausse-vipérine 
(Helminthotheca echioides), la Vergerette du Canada (Erigeron canadensis), l’Euphorbe réveille-matin 
(Euphorbia helioscopia), la Morelle noire (Solanum nigrum), la Lysimaque des champs (Lysimachia 
vulgaris) ou encore le Panic pied-de-coq (Echinochloa grus-galli).  
 
Cet habitat n’est pas caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 
L’enjeu botanique intrinsèque à l’habitat est jugé non significatif.  
 

❖ Haie (CB : 84.2/ EU : FA) 
 

 
Photo 6 : Haie composée d'espèces indigènes (in situ - IEA) 

 
Cet habitat est composé d’arbres et d’arbustes répartis de manière linéaire, généralement pour délimiter 
une parcelle. Le Charme (Carpinus betulus), le Chêne pédonculé (Quercus robur), le Prunellier (Prunus 
spinosa), l’Aubépine à un style (Crataegus monogyna) et l’Orme champêtre sont les espèces les plus 
communes dans les secteurs prospectés.  
 
Cet habitat n’est pas caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 
L’enjeu botanique intrinsèque à l’habitat est non significatif. Néanmoins, les haies jouent un rôle 
écologique majeur au sein des écosystèmes (zones d’alimentation, de reproduction et de refuge de 
nombreuses espèces animales), en plus d’avoir un intérêt paysager certains. 
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❖ Pâture mésophile (CB : 38.1 / EU : E2.1) 
 

 
Photo 7 : Pâture mésophile (in situ - IEA) 

 
Relativement présentes, surtout sur le secteur n°20, les pâtures sont des milieux herbacés ras soumis 
au pâturage de bovins. La flore est essentiellement composée de graminées avec des espèces comme 
le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), la Crételle des prés (Cynosurus cristatus) et la Fétuque à 
feuilles larges (Schedonorus arundinaceus). Les espèces non graminoïdes sont peu nombreuses et 
peu recouvrantes. Il est possible d’observer, entre autres, le Trèfle des prés (Trifolium pratense), 
l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium), la Pâquerette (Bellis perennis) et le Pissenlit (Taraxacum 
sp.). Certaines pâtures sont également ponctuées d’arbres fruitiers (Pommier, Poirier, Prunier). 
 
Cet habitat n’est pas caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 
L’enjeu botanique intrinsèque à l’habitat est jugé non significatif. 
 

❖ Pelouse anthropique / Jardin domestique (CB : 85.3/ EU : I2.2) 
 

 

Photo 8 : Pelouse anthropique (in situ - IEA) 
 

Ce milieu correspond à toutes les pelouses rases anthropiques fréquemment entretenues (parcs, 
terrains de foot, pelouses de bord des résidences, etc.). La forte pression des activités humaine sur ces 
milieux limite fortement le développement de la végétation. Cette dernière est composée d’espèces 
herbacées rases comme la Pâquerette (Bellis perennis), le grand Plantain (Plantago major), la Renouée 
des oiseaux (Polygonum aviculare), le Trèfle rampant (Trifolium repens), la Porcelle enracinée 
(Hypochaeris radicata) et parfois l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium).  
 
Cet habitat n’est pas caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 
L’enjeu botanique intrinsèque à l’habitat est jugé non significatif. 
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❖ Plantation d’arbres (CB : 83.32 / EU : G1.C) 
 

 
Photo 9 : Plantation d'arbres (in situ – IEA) 

 
Cet habitat est uniquement présent sur le secteur n°5. Il s’agit d’un alignement d’individus de Tilleuls à 
feuilles larges, relativement âgés et plantés le long d’un chemin pour l’ornement. 
 
Cet habitat n’est pas caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 
L’enjeu botanique intrinsèque à l’habitat est jugé non significatif. 
 

❖ Prairie mésophile (CB : 38.2/ EU : E2.2) 
 

 

Photo 10 : Petit secteur de prairie mésophile conservé dans le cimetière d'une église (in situ - IEA) 
 

Cet habitat est composé d’espèces herbacées élevées (30 à 40 cm de hauteur). Il a été observé 
uniquement sur le secteur n°20. Les graminées sont très recouvrantes dans le milieu avec par exemple : 
le Fromental élevé (Arrhenatherum elatius), la Fétuque à feuilles larges (Schedonorus arundinaceus), 
l’Agrostis capillaire (Agrostis capillaris) et la Fléole des près (Phleum pratense). Ces taxons sont 
accompagnés par un cortège non graminéen avec l’Oseille des près (Rumex acetosa), la Silene à larges 
feuilles (Silene latifolia), le Lotier corniculé (Lotus corniculatus), le Petit boucage (Pimpinella saxifraga), 
le Gaillet jaune (Galium verum) et la Marguerite commune (Leucanthemum vulgare). 
Toutes ces espèces forment un cortège rattachable aux prairies de fauche d’intérêt communautaire 
(inscrites à la directive européenne « Habitats, Faune, Flore », code Natura 2000 : 6510), dont la typicité 
est toutefois médiocre.  

 
En conséquence, ces prairies possèdent un enjeu botanique jugé faible étant donné leur état de 
conservation médiocre. L’habitat n’est cependant pas déterminant des zones humides selon la 
réglementation en vigueur.  
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❖ Végétation des parois calcaires (CB : 62.1 / EU : J3.31) 
 

 
Photo 11 : Végétation riche en fougère se développant sur un mur (in situ - IEA) 

 

Sur un muret, présent au sein du secteur n°9, se trouve une végétation typique des parois calcaires 
observables sur des falaises calcaires et en contexte anthropique sur des vieux murs et muret. La 
végétation assez clairsemée est composée principalement par deux espèces de fougères à savoir la 
Doradille rue-de-murailles (Asplenium ruta-muraria) et la Doradille polytric (Asplenium trichomanes). Il 
est également possible de noter quelques individus de Scolopendre (Asplenium scolopendrium) et 
quelques angiospermes comme la Laitue des murailles (Lactuca muralis) ou la Cymbalaire des murs 
(Cymbalaria muralis). Ce type de végétation est considéré comme un habitat d’intérêt communautaire 
en situation naturelle (inscrite à la directive européenne « Habitats, Faune, Flore », code Natura 2000 : 
8210-9), ce qui n’est pas le cas ici.  
 
En conséquence, l’enjeu botanique lié à cet habitat est non significatif. De plus, en tant qu’habitat 
anthropique verticale, il n’est pas caractéristique des zones humides. Tant que les pratiques 
actuelles de fauches sont maintenues, ces espaces ne devraient pas connaître de changements 
majeurs.  
 

❖ Zone rudérale (CB : 87.2 / EU : I1.53) 
 

 
Photo 12 : Végétation riche en Ortie (in situ – IEA) 

 

Observée sur le secteur n°6, cette végétation se situe dans un espace interstitiel entre les résidences. 
La végétation herbacée qui s’y développe est élevée (40cm) et constituée essentiellement d’espèces 
nitrophiles dont l’Ortie dioïque (Urtica dioica), extrêmement recouvrante à certains endroits. Il est 
possible également de noter le Chénopode blanc (Chenopodium album), l’Oseille crépue (Rumex 
crispus), l’Oseille à feuilles obtuses (Rumex obtusifolius) et le Laiteron des maraichers (Sonchus 
oleraceus).  
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Cet habitat n’est pas caractéristique des zones humides selon la réglementation en vigueur. 
L’enjeu botanique intrinsèque à l’habitat est jugé non significatif. 

2) Flore 

Au total, 111 espèces végétales ont été observées sur l’ensemble des secteurs. Cette faible diversité 
d’espèces est en grande partie expliquée par la faible diversité d’habitats observée et par 
l’omniprésence des milieux anthropiques au sein des secteurs étudiées. Aucune espèce protégée n’a 
été observée. Une seule espèce à enjeu a été identifiée ; il s’agit de la Vergerette âcre (Erigeron acris) 
dont un unique pied a été observée sur le secteur n°16. Cette espèce est inscrite comme « quasi-
menacée » et rare en Haute-Normandie ; l’enjeu lié à ce taxon est faible. 
 

 
Photo 13 : Vergerette âcre (in situ - IEA) 

 
Les prospections ont également permis d’identifier trois espèces exotiques envahissantes : 
 

• L’Ailanthe glanduleux (Ailanthus altissima), en bordure de jardin dans le secteur n°17. 
• Le Solidage du Canada (Solidago canadensis), également en bordure de jardin sur le 

secteur n°4. 
• Le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), inclus dans une haie sur le secteur 

n°20. 

3) Zone humide 

Rappel 

Conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement, modifiée par 
la loi de création de l’OFB (Office Français de la Biodiversité) du 24 juillet 2019, l’étude des zones 
humides sur le secteur s’appuie sur l’analyse de la végétation et des horizons du sols.  
 
Analyse de la végétation 

Une seule végétation caractéristique des zones humides a été observée lors de ces prospections 
écologiques. Il s’agit de la cressonnière des petits cours d’eau qui se trouve sur le secteur n°11. Elle 
représente une surface d’environ 40m², établie en accord avec la réglementation en vigueur.  
 
Analyse des sols 

Afin de compléter l’analyse des zones humides, une campagne de sondages pédologiques a été 
réalisée sur l’ensemble des secteurs, au sein des espaces non imperméabilisés. Au total, 45 sondages 
pédologiques ont été effectués.  
 
Aucun sondage n’a mis en avant de sol caractéristique des zones humides. Étant donné la répartition 
géographique des sondages, la structure et la texture du sol sur l’ensemble des sondages sont très 
variables. Certains sondages mettent en avant des sols limo-argileux avec une structure granuleuse 
tandis que d’autres sondages possèdent une texture sableuse et structure fine.  
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Chaque sondage fait l’objet du ligne détaillant les paramètres étudiés du sondage et d’une photographie 
dans un tableau situé en annexe de ce document.  
 

L’analyse des zones humides s’appuie sur les critères botaniques et pédologiques. Au total, 
40m² de zones humides ont été délimités sur le secteur n°11 selon l’arrêté du 24 juin 2008. 

4) Faune 

La liste des espèces observées ou potentiellement présentes, leurs statuts ainsi que leurs niveaux 
d’enjeu sont présentés dans les tableaux suivants : 

Oiseaux 

Taxonomie Statut Europe Statut 
National 

Statut 
Régional Enjeu 

Nom vernaculaire Nom 
scientifique DO  LRE Pro 

Nat LRN  LRR DZ  

Accenteur mouchet Prunella 
modularis * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 

Alouette des champs Alauda arvensis * LC * NT LC * Faible 

Bruant jaune Emberiza 
citrinella * LC Art. 3 VU LC * Modéré 

Bruant proyer Emberiza 
calandra * LC Art. 3 LC VU * Modéré 

Chevêche d'Athéna Athene noctua * LC Art. 3 LC VU DZ* Modéré 
Effraie des clochers Tyto alba * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 
Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris * LC * LC LC * Très Faible 

Faucon crécerelle Falco 
tinnunculus * LC Art. 3 NT LC * Faible 

Gobemouche gris Muscicapa 
striata * LC Art. 3 NT VU  Modéré 

Hirondelle de fenêtre Delichon 
urbicum * LC Art. 3 NT LC * Faible 

Hirondelle rustique Hirundo rustica * LC Art. 3 NT LC * Faible 
Merle noir Turdus merula * LC * LC LC * Non significatif 

Mésange bleue Cyanistes 
caeruleus * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 

Moineau domestique Passer 
domesticus * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 

Pic épeiche Dendrocopos 
major * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 

Pic vert Picus viridis * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 
Pie bavarde Pica pica * LC * LC LC * Non significatif 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio An. I LC Art. 3 NT VU DZ Modéré 

Pigeon ramier Columba 
palumbus * LC * LC LC * Non significatif 

Pinson des arbres Fringilla coelebs * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 

Pouillot véloce Phylloscopus 
collybita * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 

Rougegorge familier Erithacus 
rubecula * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 

Rougequeue noir Phoenicurus 
ochruros * LC Art. 3 LC LC * Très Faible 

Torcol fourmilier Jynx torquilla * LC Art. 3 LC CR DZ Fort 
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Reptiles 

Taxonomie Statut Europe Statut 
National 

Statut 
Régional Enjeu 

Nom vernaculaire Nom 
scientifique DH  LRE Pro 

Nat LRN LRR  DZ 

Lézard des murailles Podarcis 
muralis An.IV LC Art. 2 LC LC * Faible 

Rhopalocères 

Taxonomie Statut Europe Statut 
National 

Statut 
Régional Enjeu 

Nom vernaculaire Nom 
scientifique DH LRE Pro 

Nat LRN LRR  DZ 

Collier-de-corail Aricia agestis  * LC * LC LC * Non significatif 

Fadet commun Coenonympha 
pamphilus  * LC * LC LC * Non significatif 

Paon-du-jour Aglais io  * LC * LC LC * Non significatif 
Odonates 

Taxonomie Statut 
Europe 

Statut 
National 

Statut 
Régional Enjeu Nom_vernaculai

re Nom scientifique DH  LRE Pro 
Nat LRN LRR   DZ  

Aeschne bleue Aeshna cyanea * LC * LC LC * Non 
significatif 

Agrion à larges 
pattes Platycnemis pennipes * LC * LC LC * Non 

significatif 
Orthoptères 

Taxonomie Statut 
Europe 

Statut 
National 

Statut 
Régional Enjeu Nom 

vernaculaire Nom scientifique DH  LRE Pro 
Nat LRN LRR  DZ  

Criquet des 
pâtures 

Pseudochorthippus parallelus 
parallelus * * * 4 * * Non 

significatif 

Criquet duettiste Gomphocerippus brunneus 
brunneus * * * 4 LC * Non 

significatif 
Criquet verte-
échine Chorthippus dorsatus dorsatus * * * 4 * * Non 

significatif 
DH An. II : espèce inscrite à l’annexe II de la directive européenne modifiée n°92/43/CEE dite « Directive Habitats » 
DH An. IV : espèce inscrite à l'annexe IV de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE dite « Directive Habitats » 
DO An. I : espèce inscrite à l’annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive Oiseaux". 
PN : liste des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 23 avril 2007. Art. 2 : protection de l’espèce 
et de l’habitat. 
PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté de 23 avril 2007. Art. 3 : article 3 protection de l'espèce 
et de l’habitat. 
PN : liste des reptiles et amphibiens protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté de 08 janvier 2021. Art. 2 : article 2 
protection de l'espèce et de l'habitat 
LRE : Liste rouge européenne, LRN : Liste rouge nationale, LRR : Liste rouge région Normandie. 
LC : Préoccupation mineure, NT : Quasi-menacée, VU : Vulnérable, NA : non applicable car (c) régulièrement présente en 
métropole en hivernage ou en passage mais ne remplissant pas les critères d’une présence significative 
4 : espèce non menacée, 
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF en région Normandie 
En gras : espèce patrimoniale 
DZ* :  Déterminante uniquement si population atteint sur le site 10 % des effectifs régionaux 
* : Non concernée 
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Parmi, toutes ces espèces 10 sont patrimoniales (9 espèces d’oiseaux et 1 espèce de reptiles), elles 
sont présentées ci-dessous : 
 

- L’Alouette des champs (Alauda arvensis) est considérée comme « quasi-menacée » sur la 
liste rouge nationale. Il s’agit d’une espèce de passereau affectionnant les habitats ouverts, 
comme les plaines agricoles, les prairies et pâturages. Cette espèce a été observée et/ou 
fréquente potentiellement les secteurs n°3, n°16, n°17 et n°18. L’enjeu concernant cette 
espèce est faible. 
 

- Le Bruant jaune (Emberiza citrinella) est protégé au niveau national. Il est considéré comme 
« vulnérable » sur la liste rouge nationale. Il s’agit d’une espèce de passereau affectionnant les 
milieux ouverts, semi-ouverts et nichant à moins d’1 mètre du sol dans les broussailles ou au 
pied de petits arbustes. Cette espèce a été observée et/ou fréquente potentiellement le secteur 
n°5. L’enjeu concernant cette espèce est modéré. 
 

- Le Bruant proyer (Emberiza calandra) est protégé au niveau national et considéré comme 
« vulnérable » sur la liste rouge régionale. Il s’agit d’une espèce de passereau affectionnant les 
milieux ouverts comme les milieux agricoles et nichant au sol dans la strate herbacée. Cette 
espèce a été observée et/ou fréquente potentiellement le secteur n°3. L’enjeu concernant 
cette espèce est modéré. 
 

- La Chevêche d’Athéna (Athene noctua) est protégée au niveau national et considérée comme 
« quasi-menacée » sur la liste rouge régionale. Elle est listée comme espèce déterminante de 
ZNIEFF lorsque si population atteint sur le site 10 % des effectifs régionaux, ce qui n’est pas le 
cas dans la zone d’étude. L’espèce est notamment cataloguée comme espèce pour la 
cohérence  nationale de la TVB (Trame Verte et Bleue) Il s’agit d’un rapace nocturne nichant 
dans des cavités naturelles (tronc de vieux arbres) mais aussi dans vieux murs, bâtiments etc.. 
Elle a besoin de milieux ouverts comme les prairies ou friches afin de capturer des invertébrés 
ou des micromammifères dont elle se nourrit. Cette espèce a été observée et/ou fréquente 
potentiellement les secteurs n°1 et n°5. L’enjeu concernant cette espèce est modéré 
 

- Le Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) est protégé au niveau national et considéré comme 
« quasi-menacé » sur la liste rouge nationale. Il s’agit d’un rapace diurne affectionnant les 
milieux ouverts où il chasse les petits vertébrés et nichant aussi bien dans des milieux 
anthropisés (murs, silos, château d’eau etc.) ou encore des milieux naturels comme des falaises 
ou encore dans des arbres en réemployant le nid d’autres espèces comme le pigeon ramier. 
Cette espèce a été observée et/ou fréquente potentiellement les secteurs n°1, n°3 et n°6. 
L’enjeu concernant cette espèce est faible. 
 

- Le Gobemouche gris (Muscicapa striata) est protégé au niveau national. Il est considéré 
comme « quasi-menacé » sur la liste rouge nationale et comme « vulnérable » sur la liste rouge 
régionale. Il s’agit d’une espèce de passereau insectivore affectionnant les milieux anthropiques 
arborés comme les parcs et autres alignements d’arbre. Cette espèce peut fréquenter le secteur 
n°7. L’enjeu concernant cette espèce est modéré. 
 

- L’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) et l’Hirondelle rustique (Hirundo rustica) sont 
protégées au niveau national et considérées comme « quasi-menacées » sur la liste rouge 
nationale. Il s’agit de 2 espèces de passereau nichant dans le cadre supérieur des ouvertures 
des bâtiments (fenêtres, portes etc.) et s’alimentant exclusivement d’insectes en vol. Cette 
espèce a été observée et/ou fréquente potentiellement le secteur n°17. L’enjeu concernant 
ces 2 espèces est faible. 
 

- La Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) est protégée au niveau national et inscrit à l’annexe 
I de la Directive Oiseaux. Elle est considérée comme « quasi-menacée » sur la liste rouge 
nationale et comme « vulnérable » sur la liste rouge régionale. Elle est listée comme espèce 
déterminante de ZNIEFF en Normandie Il s’agit d’une espèce de passereau affectionnant les 
milieux ouverts avec des haies et arbustes où elle niche. Elle se nourrit de différents types de 
micromammifères et d’invertébrés qu’elle chasse dans les strates herbacées hautes et basses. 
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Son domaine vital s’étendant sur 1,5 hectares en moyenne. Cette espèce a été observée et/ou 
fréquente potentiellement le secteur n°5. L’enjeu concernant cette espèce est modéré. 

 
- Le Torcol fourmilier (Jynx torquilla) est protégé au niveau national et considéré comme « en 

danger critique » sur la liste rouge régionale. Il est listée comme espèce déterminante de 
ZNIEFF en Normandie. Il s’agit d’une espèce de picidés affectionnant les bocages mais aussi 
les grandes coupes forestières. Ne forant pas de trou, il reste dépendant des autres espèces 
forant des loges ou de cavités naturelles où il ira s’installer. Il se nourrit uniquement d’insectes. 
Le site n°5 de Tourny semble rassembler les éléments favorables à sa présence. Cette espèce 
a été observée et/ou fréquente potentiellement le secteur n°5. L’enjeu concernant cette 
espèce est fort. 
 

- Le Lézard des murailles (Podarcis muralis) est protégé au niveau national et inscrit à l’annexe 
IV de la directive Habitats. Il s’agit du lézard le plus commun de France, il possède une grande 
adaptation aux milieux anthropisés, mais reste dépendant de son régime alimentaire constitué 
de différents petits arthropodes (Insectes, petites araignées etc). Cette espèce a été observée 
et/ou fréquente potentiellement les secteurs n°15 et n°6. L’enjeu concernant cette espèce 
est faible. 
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B - ETUDE PAR SECTEURS 

1) Secteur n°1  

Ce secteur a été classé en zone agricole (A) au PLU. 

 
Carte 6 : Secteur n°1 

 
 

FLORE ET HABITATS 
L’occupation du sol du secteur est dominée par une pâture mésophile. 

Comme exposé dans les retours des prospections écologiques, aucun habitat naturel ou espèce 
patrimoniale n’a été recensé au sein du secteur. De plus les habitats naturels observés ne sont pas 
caractéristiques de zones humides. 

➔ L’enjeu pour la flore et les habitats naturel est donc considéré comme non significatif. 
ZONE HUMIDE 

Aucune zone humide potentielle inscrite au SDAGE Seine-Normandie n’est identifiée sur le secteur 
1. 

Conformément à la législation en vigueur, à savoir l'ensemble des critères révisés par la loi portant 
création de l'Office Français de la Biodiversité du 27 juillet 2019, aucune zone humide n'a été 
identifiée sur le secteur de projet potentiel sur la base des critères végétation et pédologique. Le 
sondage pédologique réalisé sur le secteur s’est révélé négatif. 

➔  L’enjeu concernant les zones humides est donc non significatif.  
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CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 
Le secteur est localisé sur un corridor à fort déplacement identifié au sein du SRCE Normandie. De 
plus la pointe sud-est du secteur correspond à une discontinuité de l’espace rural : 

  
Carte 7 : Trames Vertes et Bleues du SCOT SNA sur le secteur (SCOT SNA) 

 
Toutefois, la Trame Verte et Bleue du SCOT SNA, venant préciser le SRCE, n’identifie pas de corridor 
sur le secteur. De plus, le contexte local proche offre des possibilités de substitution aux sites 
d’alimentation, de reproduction ou de nidification. 
 
Ainsi, bien que le secteur s’implante à l’extérieur de la trame bâti et sur le plateau agricole, le secteur 
ne semble pas être favorable au passage de la faune. 
 

➔ Son urbanisation n'est pas susceptible de fragiliser significativement les continuités 
écologiques existantes sur le territoire ou à proximité par destruction/dégradation 
d'un réservoir de biodiversité ou rupture de corridors écologiques fonctionnels. 
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FAUNE 
Zone de pâturages servant de lieux d’alimentation au Faucon crécerelle (Falco tinnunculus). Le 
secteur peut servir de site d’alimentation à d’autres rapaces, nocturnes ; en effet, la présence de 
vieux bâtiments à l’Est est favorable à la présence de chouettes, comme la Chevêche d’Athena 
(Athene noctua) ou l’Effraie des clochers (Tyto alba). 
 

 
Photo 14 : Zone de pâturage, In situ (Source : 

IEA)  

 
Photo 15 : Bâtiments potentiellement 

favorables aux rapaces, In situ (Source : IEA) 
 

➔ L’enjeu concernant la faune est donc modéré. 
AUTRES THÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

Milieux naturels 

- Situé en dehors de tout périmètre de reconnaissance 
environnementale (site Natura 200, ZNIEFF, etc.) ; 
- A environ 7 km des sites Natura 2000 « Terrasses alluviales 
de la Seine » et « Vallée de l’Epte » ; 
- ZNIEFF situées à moins de 10 km :  

• 53 ZNIEFF de type 1 ; 

• 7 ZNIEFF de type 2. 

Paysages (Patrimoines naturel et 
bâti) 

- Secteur très visible depuis la D 4 ; 
- Secteur d’entrée de ville ouvrant sur le grand paysage 
agricole ; 
- Limite est dans le périmètre des monuments historiques. 

Gestion économe de l'espace et 
maîtrise de la consommation 

d'espaces 

- En extension de l’enveloppe urbaine du bourg de Tourny 
mais dans la continuité de l’enveloppe urbaine ; 
- Vierge de construction. 

Eau 

Réseau 
hydrographique Aucun cours d'eau ni plan d'eau 

Ressource en eau 
potable Hors périmètre AAC. 

Eaux usées 

« Station de Tourny » sous la 
compétence de Seine-Normandie 
Agglomération, déléguée à Véolia: 

➢ STEP conforme en 
équipement et en 
performance en 2021 ; 
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➢ Capacité nominale de la 
STEP : 1 200 EH ; 

➢ Charges entrantes de la 
STEP en 2021 : 1131 EH 

Risques naturels 

- Aléa fort à moyen au risque de Retrait-Gonflement des 
argiles ;  
- Non soumis à l’aléa de remontées de nappes ; 
- Aucune cavité souterraine ni mouvement de terrain ; 
- Hors périmètre d’un Plan de Prévention des Risques 
Naturels. 

Risques technologiques et 
industriels (SEVESO, ICPE, TMD, 

PPRT) 

- Aucun site ICPE, à fortiori site SEVESO sur le secteur ou à 
proximité immédiate ;  
- Aucune canalisation de transport de matières dangereuses 
sur le secteur ou à proximité immédiate ; 
- Hors zone du PPRT de l’entreprise ArianeGroup. 

Nuisances sonores et pollutions  

- Hors du périmètre de voies inscrites au classement sonore 
des infrastructures terrestres : RD 181 (catégorie 3-100m),  
-Aucun établissement recensé au registre des Émissions 
Polluantes sur le secteur ou à proximité immédiate ;  
- Aucun site BASOL ni BASIAS sur le secteur ou à proximité 
immédiate. 

 
  



Elaboration du PLU de Vexin-sur-Epte Évaluation Environnementale 

 

                  Institut d'Écologie Appliquée  - 59 - 22/09/2022 
 

2) Secteur n°2  

Ce secteur apparait en zone urbaine à destination économique (Ux) au PLU. 

 
Carte 8 : Secteur n°2 

FLORE ET HABITATS 
L’occupation du sol du secteur se partage entre une moitié est bâtie et une moitié ouest constituée 
de pelouse anthropique. 

Comme exposé dans les retours des prospections écologiques, aucun habitat naturel ou espèce 
patrimoniale n’a été recensé au sein du secteur. De plus les habitats naturels observés ne sont pas 
caractéristiques de zones humides. 

➔ L’enjeu pour la flore et les habitats naturel est donc considéré comme non significatif 
. 

ZONE HUMIDE 
Aucune zone humide potentielle inscrite au SDAGE Seine-Normandie n’est identifiée sur le secteur 
2. 

Conformément à la législation en vigueur, à savoir l'ensemble des critères révisés par la loi portant 
création de l'Office Français de la Biodiversité du 27 juillet 2019, aucune zone humide n'a été 
identifiée sur le secteur de projet potentiel sur la base des critères végétation et pédologique. Les 
deux sondages pédologiques réalisés sur le secteur se sont révélés négatifs. 

➔ L’enjeu concernant les zones humides est donc non significatif.  
CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

Le secteur est quasi-intégralement localisé sur une zone urbaine identifiée au sein du SRCE 
Normandie. 
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Carte 9 : Trames Vertes et Bleues du SCOT SNA sur le secteur (SCOT SNA) 

 
De plus, la Trame Verte et Bleue du SCOT SNA, venant préciser le SRCE, n’identifie pas de corridor 
sur le secteur. L’occupation du sol, pour partie bâti, vient conforter l’absence de corridor ou réservoirs 
de biodiversité sur le site.  
 

➔ Son urbanisation n'est pas susceptible de fragiliser les continuités écologiques 
existantes sur le territoire ou à proximité par destruction/dégradation d'un réservoir 
de biodiversité ou rupture de corridors écologiques fonctionnels.  

FAUNE 
Le terrain de football ne représente aucun intérêt pour la faune patrimoniale. Les bâtiments sont 
susceptibles d’attirer des espèces communes et protégées comme le Rougequeue noir 
(Phoenicurus ochruros). Plusieurs buissons et arbustes ponctuent la partie Sud, ceux-ci peuvent 
servir d’habitats à des espèces observées, lors de notre passage, comme l’Accenteur mouchet 
(Prunella modularis), la Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) et le Pouillot véloce (Phylloscopus 
collybita). Ces espèces sont protégées mais très communes. 
 
Une espèce de Rhopalocères a été contactée, lors de notre passage, il s’agit du Collier de corail 
(Aricia agestis), espèce très commune. 
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Photo 16 : Arbustes favorables à l'avifaune, In 

situ (Source : IEA) 

 
Photo 17 : Zone buissonnante favorable à 

l'avifaune, In situ (Source : IEA)  
➔ L’enjeu pour la faune est donc considéré comme très faible 

 
AUTRES THÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

Milieux naturels 

- Situé en dehors de tout périmètre de reconnaissance 
environnementale (site Natura 200, ZNIEFF, etc.) ; 
- A environ 7 km des sites Natura 2000 « Terrasses alluviales 
de la Seine » et « Vallée de l’Epte » ; 
- ZNIEFF situées à moins de 10 km :  

• 54 ZNIEFF de type 1 ; 

• 8 ZNIEFF de type 2. 

Paysages (Patrimoines naturel et 
bâti) 

- Secteur très visible depuis la D 4 ; 
- Secteur d’entrée de ville déjà bâti limitant les vues sur le 
grand paysage ; 
- Limite est dans le périmètre des monuments historiques. 

Gestion économe de l'espace et 
maîtrise de la consommation 

d'espaces 

- Situé à l’intérieur de l’enveloppe urbaine de Tourny ; 
- Secteur partiellement urbanisé et présence d’un terrain de 
sport. 

Eau 

Réseau hydrographique Aucun cours d'eau ni plan 
d'eau 

Ressource en eau potable Hors périmètre AAC. 

Eaux usées 

« Station de Tourny » sous la 
compétence de Seine-
Normandie Agglomération, 
déléguée à Véolia: 

➢ STEP conforme en 
équipement et en 
performance en 2021 ; 

➢ Capacité nominale de la 
STEP : 1 200 EH ; 

➢ Charges entrantes de la 
STEP en 2021 : 1131 
EH 

Risques naturels -  Aléa fort et faible au risque de Retrait-Gonflement des 
argiles ;  



Elaboration du PLU de Vexin-sur-Epte Évaluation Environnementale 

 

                  Institut d'Écologie Appliquée  - 62 - 22/09/2022 
 

- Aucune cavité souterraine ni mouvement de terrain mais une 
ancienne carrière située à environ 50 mètres à l’ouest ; 
- Non soumis à l’aléa de remontée de nappes ; 
- Hors périmètre d’un Plan de Prévention des Risques 
Naturels. 

Risques technologiques et 
industriels (SEVESO, ICPE, TMD, 

PPRT) 

- Aucun site ICPE, à fortiori site SEVESO sur le secteur ou à 
proximité immédiate ;  
- Aucune canalisation de transport de matières dangereuses 
sur le secteur ou à proximité immédiate ; 
- Hors zone du PPRT de l’entreprise ArianeGroup. 

Nuisances sonores et pollutions  

- Hors du périmètre de voies inscrites au classement sonore 
des infrastructures terrestres : RD 181 (catégorie 3-100m),  
-Aucun établissement recensé au registre des Émissions 
Polluantes sur le secteur ou à proximité immédiate ;  
- Aucun site BASOL ni BASIAS sur le secteur ou à proximité 
immédiate. 

3) Secteur n°3 

Ce secteur apparait pour partie en zone urbaine à destination économique (Ux) et en partie en zone 
agricole (A) au PLU. 
 

 
Carte 10 : Secteur n°3 
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FLORE ET HABITATS 
L’occupation du sol du secteur se partage entre une friche vivace et une bande de culture. 

Comme exposé dans les retours des prospections écologiques, aucun habitat naturel ou espèce 
patrimoniale n’a été recensé au sein du secteur. De plus les habitats naturels observés ne sont pas 
caractéristiques de zones humides. 

➔ L’enjeu pour la flore et les habitats naturel est donc considéré comme non significatif. 
 

ZONE HUMIDE 
Aucune zone humide potentielle inscrite au SDAGE Seine-Normandie n’est identifiée sur le secteur 
2. 

Conformément à la législation en vigueur, à savoir l'ensemble des critères révisés par la loi portant 
création de l'Office Français de la Biodiversité du 27 juillet 2019, aucune zone humide n'a été 
identifiée sur le secteur de projet potentiel sur la base des critères végétation et pédologique. Les 
deux sondages pédologiques réalisés sur le secteur se sont révélés négatifs. 

➔ L’enjeu concernant les zones humides est donc significatif.  
CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

Le secteur est localisé sur un corridor à fort déplacement identifié au sein du SRCE Normandie.  

 
Carte 11 : Trames Vertes et Bleues du SCOT SNA sur le secteur (SCOT SNA) 

 
Toutefois, la Trame Verte et Bleue du SCOT SNA, venant préciser le SRCE, n’identifie pas de corridor 
sur le secteur. Le corridor passant par la commune de Tourny est identifié comme passant au sud de 
la commune avant de remonter sur le village de Fontenay-en-Vexin. 
 
➔ Ainsi, son urbanisation n'est pas susceptible de fragiliser les continuités écologiques 

existantes sur le territoire ou à proximité par destruction/dégradation d'un réservoir 
de biodiversité ou rupture de corridors écologiques fonctionnels. 
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FAUNE 
Zone agricole intensive ne représentant que peu d’intérêt pour l’avifaune. Toutefois, en fonction des 
cultures (blé etc.), il est possible que ce type de milieu puisse être fréquenté par des espèces issues 
du cortège agricole comme l’Alouette des champs (Alauda arvensis) ou le Bruant proyer 
(Emberiza calandra). Ce secteur est aussi utilisé comme zone de chasse par le Faucon crécerelle 
(Falco tinnunculus) et par le Moineau domestique (Passer domesticus) ; En effet, une vingtaine 
d’individus ont été observés lors de notre passage. 
 

 
Photo 18 : Zone de culture, In situ (Source : 

IEA) 

 
Photo 19 : Plantes de friche présentes en bord 

de culture, In situ (Source : IEA) 
 

 
Photo 20 : Pelote de réjection de Faucon 

crécerelle, In situ (Source : IEA) 

 
Photo 21 : Plume de Faucon crécerelle, In situ 

(Source : IEA) 
 

AUTRES THÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

Milieux naturels 

- Situé en dehors de tout périmètre de reconnaissance 
environnementale (site Natura 200, ZNIEFF, etc.) ; 
-    A environ 7 km des sites Natura 2000 « Terrasses alluviales de la 
Seine » et « Vallée de l’Epte » ; 
-    ZNIEFF situées à moins de 10 km :  

• 54 ZNIEFF de type 1 ; 

• 8 ZNIEFF de type 2. 

Paysages (Patrimoines 
naturel et bâti) 

- Secteur très visible depuis la D 4 ; 
- Secteur d’entrée de ville inséré dans le grand paysage agricole ; 
- Non inclus dans un périmètre de protection établi au titre des abords 
de monuments historiques de sites classés/inscrits. 


